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Cadre réglementaire 
 

L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit inscrit dans le 
code de l’environnement aux articles L125-2, L125-5 et L563-3 et R125-9 à R125-27. 
 

Elle doit permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels i l est exposé, les dommages prévisibles, 
les mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les moyens de protection et de 
secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. 
 

Le décret n°90918 du 11 octobre 1990 modifié a défini le partage des responsabilités entre le préfet, le maire et 
le propriétaire ou l’exploitant de certains locaux et terrains : 
- Le préfet élabore un Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) qui présente les risques majeurs du 

département et liste les communes à risque : pour chaque commune listée le préfet transmet au maire les 
informations propres à sa commune. 

- Le maire élabore un Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) ; il organise les 
modalités d’affichage des consignes de sécurité et développe des actions de communication. 

- Le propriétaire ou l’exploitant met en place les affiches 
 

Le DICRIM est ainsi constitué d’une synthèse des informations portées à la connaissance du maire par le préfet 
(le porté à connaissance), complétée par les informations et mesures dont le maire a connaissance sur sa 
commune. 

 

Le porté à connaissance 
 

Il regroupe les informations propres à chaque commune pour l 'élaboration du Dicrim  et est disponible sur 
le site Internet de la Direction Départemental de l 'Equipement de Seine et Marne à l 'adresse suivante:  

http://www.seine-et-marne.equipement.gouv.fr/article.php3?id_article=460 
 
 Vous trouverez les éléments relatifs: 
- au résumé des procédures, servitudes et arrêtés auxquels la commune est soumise 
- à la liste des arrêtés de reconnaissance de l 'état de catastrophe naturelle ou technologique 
- à la cartographie au 1:25000 du zonage réglementaire.  
 

Contenu du Dicrim 
 

- Editorial avec mot du maire 

- Sommaire 

- Présentation du DICRIM avec rappel sur le risque majeur et l ’information préventive afin de replacer ce 
document dans son cadre réglementaire 

- Et pour chaque risque (deux à trois pages par risque) : 
 Présentation du risque dans la commune, son type (par exemple inondation par débordement, 

ruissellement, submersion marine …), son histoire en mentionnant les évènements les plus 
marquants, les points touchés de la commune, les enjeux concernés (personnes, biens …) 

 Actions de prévention au niveau de la commune : études réalisées, surveil lance mise en place, 
travaux pour réduire l ’aléa ou la vulnérabilité des enjeux (par exemple pour le risque inondation : 
bassins de rétention, curage des fossés, amélioration de la collecte des eaux …), disposition 
d’aménagement et d’urbanisme (PPR, PLU …), actions d’information et d’éducation menées … 

 Actions de police et de protection : moyens d’alerte de la population, plans de secours 
départementaux, plan communal de sauvegarde, plan particulier de mise en sûreté dans les ERP, 
mesures individuelles, assurances … 

 Consignes de sécurité en rappelant les consignes générales et en précisant les consignes 
spécifiques à chaque risque 

 Cartographie au 1/25.000ème transmise par le préfet 
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- Affiche communale et définition de ces modalités d’affichage 

- En zone inondable, liste et implantation des repères de crues historiques et des plus hautes eaux connues 

- Carte communale des cavités souterraines et marnières déclarées dont l ’effondrement serait susceptible de 
porter atteinte aux personnes et aux biens 

- Où s’informer pour en savoir plus : contacts, numéros de téléphone et liens internet 

- Numéros de téléphone d’urgence : police, sapeurs-pompiers, Samu, EDF, GDF … 

- Equipements à avoir en permanence chez soi afin d’être prêt : radio portable avec piles de rechange, matériel 
de confinement, trousse de pharmacie, papiers d’identité … 
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I -  QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ? 

 
Le risque majeur est  la possibilité d'un événement d'origine naturelle ou 
anthropique, dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de 
personnes, occasionner des dommages importants et  dépasser les capacités 
de réact ion de la société.  
 
L'ex istence d'un risque majeur est  liée : 
- d'une part à la présence d'un événement, qui est  la manifestation d'un 

phénomène naturel ou anthropique ; 
- d'autre part à l'existence d'enjeux, qui représentent l'ensemble des 

personnes et des biens (ayant une valeur monétaire ou non monétaire) 
pouvant être affectés par un phénomène. Les conséquences d'un risque 
majeur sur les enjeux  se mesurent en terme de vulnérabilité.  

 
Un risque majeur est  caractérisé par sa faible fréquence et par son énorme 
gravité. Quoique les conséquences des pollutions (par exemple les marées 
noires) puissent être catastrophiques, la législat ion, les effets, ainsi que les 
modes de gestion et de prévent ion de ces événements sont t rès différents et 
ne sont pas t raités dans ce dossier.  
 
Pour fix er les idées, une échelle de gravité des dommages a été produite par 
le ministère de l'Écologie, du Développement et de l’Aménagement durables. 
Ce tableau permet de classer les événements naturels en six classes, depuis 
l'incident jusqu'à la catastrophe majeure.  
 

Classe  Dommages 
humains  

Dommages 
matériels 

0 I ncident   Aucun blessé M oins  de 0,3 M € 

1 Accident  1 ou plus ieurs  blessés  Ent re 0,3 M € et  3 M € 

2 Accident  grave 1 à 9 mort s  Ent re 3 M € et  30 M € 

3 Accident  t rès  grave 10 à 99 mort s  Ent re 30 M € et  300 M € 

4 Cat ast rophe 100 à 999 mort s  Ent re 300 M € et  3 000 M € 

5 Cat ast rophe majeure 1 000 mort s  ou plus  3 000 M € ou plus  

 
Huit  risques naturels principaux  sont prév isibles sur le territoire national : les 
inondat ions, les séismes, les érupt ions volcaniques, les mouvements de terrain, 
les avalanches, les feux de forêt, les cyclones et les tempêtes. Les risques 
technologiques, d'origine anthropique, sont au nombre de quatre : le risque 
nucléaire, le risque industriel, le risque de t ransport  de matières dangereuses et 
le risque de rupture de barrage. 
 
 
II -  LA PREVENTION DES RISQUES MAJEURS EN France  

Elle regroupe l'ensemble des dispositions à mettre en oeuvre pour réduire 
l'impact d'un phénomène naturel ou anthropique prév isible sur les personnes 
et les biens. Elle s'inscrit  dans une logique de développement durable, 
puisque, à la différence de la réparat ion post-crise, la prévent ion tente de 
réduire les conséquences économiques, sociales et  environnementales d'un 
développement imprudent de notre société. 
 



I NFORM ATI ON  SUR LES RI SQU ES M AJEU RS 

 7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Site internet de Météo-France : 
www .meteofrance.com 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour plus d’informations,  
répondeur de Météo-France : 

tél. : 32.50 ou 08.92.68.02. …, (deux  
chiffres du département)  

Minitel : 3615 Météo 
 
 
 

  
I I.1 La connaissance des phénomènes, de l’aléa et du risque 
Depuis plusieurs années, des out ils de recueil et  de t raitement des données 
collectées sur les phénomènes sont mis au point  et ut ilisés, notamment par 
des établissements publics spécialisés (Météo-France par exemple). Les 
connaissances ainsi collectées se concrét isent à t ravers des bases de 
données (sismicité, climatologie, nivologie), des at las (cartes des zones 
inondables, carte de localisat ion des phénomènes avalancheux), etc. Elles 
permettent d'identifier les enjeux  et d'en déterminer la vulnérabilité face aux 
aléas aux quels ils sont exposés. 
 
Pour poursuivre vers une meilleure compréhension des aléas, il est  donc 
primordial de développer ces axes de recherche, mais également de 
mettre l'ensemble de cette connaissance à disposit ion du plus grand 
nombre, notamment à t ravers l'internet. 
 
I I.2 La surveillance 
L'objectif de la surveillance est  d'ant iciper le phénomène et de pouvoir 
alerter les populat ions à temps. Elle nécessite pour cela l'ut ilisation de 
disposit ifs d'analy ses et de mesures (par exemple les serv ices de prév ision de 
crue), intégrés dans un sy stème d'alerte des populat ions. Les mouvements 
de terrain de grande ampleur sont également surveillés en permanence.  
 
La surveillance permet d'alerter les populat ions d'un danger, par des moyens 
de diffusion efficaces et adaptés à chaque type de phénomène (haut-
parleurs, service audiophone, pré-enregist rement de messages 
téléphoniques, plate-forme d’appels, liaison radio ou internet, etc.). Une des 
difficultés réside dans le fait  que certains phénomènes, comme les crues 
rapides de riv ières ou certains effondrements de terrain, sont plus difficiles à 
prévoir et  donc plus délicats à traiter en terme d'alerte et, le cas échéant, 
d'évacuat ion des populat ions. 
 
I I.3 La vigilance météorologique  
Une carte de "v igilance météorologique" est  élaborée 2 fois par jour à 6h00 
et 16h00 et att ire l'attent ion sur la possibilité d'occurrence d'un phénomène 
météorologique dangereux  dans les 24 heures qui suivent son émission. 
 
Le niveau de v igilance v is-à-v is des condit ions météorologiques à venir est 
présenté sous une échelle de 4 couleurs et  qui figurent en légende sur la  
carte : 
 
Niveau 1 (Vert) → Pas de v igilance particulière. 
 
Niveau 2 (Jaune) →  Etre attent if à la prat ique d'act iv ités sensibles au risque 
météorologique ; des phénomènes habituels dans la région mais 
occasionnellement dangereux  sont en effet  prévus ; se tenir au courant de 
l'évolution météo. 
 
Niveau 3 (Orange) →  Etre t rès v igilant : phénomènes météos dangereux 
prévus. Se tenir informé de l’évolut ion météo et suivre les consignes. 
 
Niveau 4 (Rouge) →  Vigilance absolue : phénomènes météos dangereux 
d’intensité except ionnelle. Se tenir régulièrement informé de l’évolut ion 
météo et se conformer aux  consignes. 
 
Les divers phénomènes dangereux  sont précisés sur la carte sous la forme de 
pictogrammes, associés à chaque zone concernée par une mise en 
v igilance de niveau 3 ou 4. 
 
Les phénomènes sont : VENT VIOLENT, FORTES PRECIPITATIONS, ORAGES, 
NEIGE OU VERGLAS, AVALANCHE, CANICULE (du 1er juin au 30 septembre), 
GRAND FROID (du 1er novembre au 31 mars). 
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I I.4 La mitigation 
L'objectif de la mit igation est d'atténuer les dommages, en réduisant soit 
l'intensité de certains aléas (inondat ions, coulées de boue, avalanches, etc.), 
soit  la vulnérabilité des enjeux . Cette not ion concerne notamment les biens 
économiques : les construct ions, les bâtiments industriels et  commerciaux, 
ceux  nécessaires à la gest ion de crise, les réseaux  de communicat ion, 
d'électricité, d'eau, etc.  
 
La mit igat ion suppose notamment la formation des divers intervenants 
(architectes, ingénieurs en génie civ il, entrepreneurs, etc.) en matière de 
concept ion et de prise en compte des phénomènes climat iques et 
géologiques, ainsi que la définit ion de règles de construct ion. L'applicat ion 
de ces règles doit  par ailleurs être garant ie par un contrôle des ouvrages. 
Cette act ion sera d'autant plus efficace si tous les acteurs concernés, c'est-
à-dire également les intermédiaires tels que les assureurs et  les maît res 
d’œuvre, y  sont sensibilisés. 
 
La mit igat ion relève également d'une implicat ion des part iculiers, qui doivent 
agir personnellement afin de réduire la vulnérabilité de leurs propres biens. 
 
I I.5 La prise en compte des risques dans l’aménagement 
Afin de réduire les dommages lors des catastrophes naturelles, il est 
nécessaire de maît riser l'aménagement du territoire, en év itant d'augmenter 
les enjeux  dans les zones à risque et en diminuant la vulnérabilité des zones 
déjà urbanisées. 
 
Les plans de prévent ion des risques naturels prévisibles (les PPR), institués par 
la loi " Barnier " du 2 février 1995 et les PPR technologiques (loi du 30 juillet 
2003), ont cette vocat ion. I ls const ituent l'inst rument essent iel de l'État en 
matière de prévent ion des risques naturels et  technologiques. L'object if de 
cette procédure est le contrôle du développement dans les zones ex posées 
à un risque. 
 
Les PPR sont décidés par les préfets et  réalisés par les serv ices déconcentrés 
de l'État. Ces plans peuvent prescrire diverses mesures, comme des t ravaux 
sur les bât iments  
 
Après approbat ion, les PPR valent serv itude d'ut ilité publique et sont annex és 
au plan local d'urbanisme (PLU), qui doit  s'y  conformer. Dés lors, 
l'aménagement sur une commune ne pourra se faire qu'en prenant en 
compte ces documents. Cela signifie qu'aucune construct ion ne pourra être 
autorisée dans les zones présentant les aléas les plus forts, ou uniquement 
sous certaines contraintes. 
 
I I.6 Le retour d’expérience 
Les accidents technologiques font depuis longtemps l'objet d'analyses 
poussées lorsqu'un tel événement se produit . Des rapports de retour 
d'ex périence sur les catastrophes naturelles sont également établis par des 
ex perts. Ces missions sont menées au niveau nat ional, lorsqu'il s'agit 
d'événements majeurs (comme cela a été le cas des inondat ions en 
Bretagne et dans la Somme) ou au plan local.  
 
L'objectif est  de permettre aux  serv ices et  opérateurs inst itut ionnels, mais 
également au grand public, de mieux  comprendre la nature de 
l'événement et ses conséquences. 
 
Ainsi chaque événement majeur fait  l'objet d'une collecte d'informations, 
telles que l'intensité du phénomène, l'étendue spat iale, le taux  de 
remboursement par les assurances, etc. La not ion de dommages humains et 
matériels a également été int roduite. Ces bases de données permettent 
d'établir un bilan de chaque catastrophe et bien qu'il soit  difficile d'en t irer 
tous les enseignements, elles permettent néanmoins d'en faire une analy se 
globale dest inée a améliorer les act ions des serv ices concernés, voire à 
préparer les évolut ions législatives futures. 
 



I NFORM ATI ON  SUR LES RI SQU ES M AJEU RS 

 9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l’information prévent ive en 
métropole 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.prim.net 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 I I.7 L’information préventive et l’éducation 
 

 L’information préventive 
Parce que la gravité du risque est proport ionnelle à la vulnérabilité des enjeux , 
un des moyens essentiels de la prévention est  l'adopt ion par les citoyens de 
comportements adaptés aux  menaces. Dans cette opt ique, la loi du 22 juillet 
1987 a instauré le droit  des citoyens à une information sur les risques majeurs 
aux quels ils sont soumis sur tout ou part ie du territoire, ainsi que sur les mesures 
de sauvegarde qui les concernent (article L 125-2 du code de 
l'env ironnement). 
 
Le décret du 11 octobre 1990, modifié le 9 juin 2004, a précisé le contenu et la 
forme des informations aux quelles doivent avoir accès les personnes 
suscept ibles d'être exposées à des risques majeurs ainsi que les modalités 
selon lesquelles ces informations leur seront portées à connaissance, à savoir, 
dans les communes dotées d'un PPI  ou d'un PPR naturel, minier, 
technologique, dans celles situées dans les zones à risque sismique, 
volcanique, cyclonique ou de feux  de forêts ainsi que celles désignées par 
arrêté préfectoral : 
- le préfet établit  le Dossier Départemental des Risques Majeurs et  pour 
chaque commune concernée t ransmet les éléments d’information au maire  
-  le maire réalise le Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs : ces dossiers sont consultables en mairie par le citoyen. 
L’affichage dans les locaux regroupant plus de cinquante personnes est 
effectué par le propriétaire selon un plan d’affichage établi par le maire et 
définissant les immeubles concernés. 
 
Une information spécifique aux  risques technologiques est  également à 
disposit ion des citoyens. Au tit re de l'art icle 13 de la direct ive " Seveso 2 ", les 
industriels ont l'obligation de réaliser pour les sites industriels à " hauts risques " 
classés " Seveso avec serv itude ", une act ion d'information des populat ions 
riveraines. Coordonnée par les serv ices de l'État, cette campagne est 
ent ièrement financée par le générateur de risque et renouvelée tous les cinq 
ans. 
 
En complément de ces démarches réglementaires, les citoyens doivent 
également entreprendre une véritable démarche personnelle, v isant à 
s'informer sur les risques qui les menacent individuellement et sur les mesures à 
adopter. Ainsi chacun doit  engager une réflexion autonome, afin d'évaluer sa 
propre vulnérabilité, celle de son environnement (habitat, milieu, etc.) et  de 
mettre en place les disposit ions pour la minimiser. 
 
Le MEDAD diffuse sur son site Internet dédié aux  risques majeurs, dans la 
rubrique « Ma commune face au risque », des fiches communales sur les 
risques. 
 

 Les comités locaux d’information et de concertation 
La loi n° 2003-699 du 30 juillet  2003 institue des comités locaux d'information et 
de concertation (CLIC) pour tout bassin industriel comprenant une ou 
plusieurs installations " Seveso avec serv itude ", afin de permettre la 
concertat ion et la part icipat ion des différentes part ies prenantes notamment 
les riverains à la prévention des risques d'accidents tout au long de la v ie de 
ces installations. Crée par le préfet avec des moyens que lui donne l'État, le 
CLIC a comme mission d'améliorer l'information et la concertat ion des 
différents acteurs sur les risques technologiques, de proposer des mesures 
contribuant à la réduct ion des dangers et  nuisances environnementales et  de 
débattre sur les moyens de prévenir et  réduire les risques, sur les programmes 
d'act ions des responsables des act ivités à l'origine du risque et l'information du 
public en cas d'accident. 
 

 L’éducation à la prévention des risques majeurs 
L’éducat ion à la prévent ion des risques majeurs est  une composante de 
l’éducat ion à l’environnement en vue du développement durable mise en 
œuvre tant au niveau scolaire qu’à t ravers le monde associat if. 
Déjà en 1993, les ministères chargés de l'Environnement et de l'Éducation 
nat ionale avait signé un protocole d'accord pour promouvoir l'éducat ion à la 
prévent ion des risques majeurs. Désormais, cette approche est  inscrite dans 
les programmes scolaires du primaire et du secondaire. Elle favorise le 
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croisement des différentes disciplines dont la géographie, les sciences de la 
v ie et de la terre, l'éducat ion civ ique, la physique chimie... 
 
En 2002,le ministère en charge de l’environnement a collaboré à l’élaboration 
du « plan part iculier de mise en sûreté face aux risques majeurs », (B.O.E.N hors 
série n°3 du 30 mai 2002), dest iné aux  écoles, collèges, lycées et universités. I l 
a pour object if de préparer les personnels, les élèves (et  étudiants) et  leurs 
parents à faire face à une crise. Il donne des informations nécessaires au 
montage de disposit ifs prévent ifs permettant d’assurer au mieux  la sécurité 
face à un accident majeur, en attendant l’arrivée des secours. I l 
recommande d’effectuer des ex ercices de simulat ion pour tester ces 
disposit ifs. 
La loi de modernisat ion de sécurité civ ile de 2004 est  venue renforcer cette 
dynamique à t ravers les art icles 4 et  5. 
La circulaire du 8 juillet  2004 int itulée « Généralisat ion d’une éducat ion à 
l’environnement pour un développement durable » pose les fondements d’un 
plan ambit ieux  de généralisat ion de l’EEDD piloté et suiv i au niveau nat ional 
par la Direct ion de l’enseignement scolaire et l’Inspect ion générale de 
l’Éducat ion nat ionale. Dans cette perspect ive, l’éducat ion à la prévention 
des risques a été lancée au niveau de deux  académies pilotes : Rouen et 
Grenoble.  
Un réseau animé par la DPPR regroupe les coordonnateurs académiques 
Risques Majeurs/éducat ion RMé, nommés par les recteurs dans chaque 
Académie. 
Chaque coordonnateur anime une équipe de formateurs des différents 
serv ices de l’Etat qui sont des personnes ressources capables de porter leur 
appui auprès des chefs d’établissements ou des directeurs d’école et des 
enseignants. 
Par ailleurs, ces personnes ressources const ituent un réseau de partenaires 
capables de t ravailler avec les différents services de l’Etat ou les collect ivités 
territoriales. L’object if est  de développer des act ions d’éducation et de 
culture du risque et d’impulser la mise en œuvre des PPMS dans tous les 
secteurs d’activ ité. 
Dans chaque département, un correspondant sécurité a été nommé auprès 
de l’Inspecteur d’Académie -directeur des services de l’éducat ion nat ionale. 
I l est  un partenaire privilégié de la Préfecture, notamment dans le cadre de la 
stratégie internat ionale pour la réduct ion des catastrophes naturelles (ISDR) 
init iée en 1990 par l'ONU. Chaque deux ième mercredi d'octobre est  déclaré 
Jour née int er nat ionale pour  la pr évent ion des r isques m ajeurs. 
À ce t it re, le MEDAD organise une journée de sensibilisat ion, dont un des 
principes est  l'accueil d'élèves de collège sur un site permettant d'expliciter les 
not ions de " risque majeur " et de " réduct ion de la vulnérabilité ". Les élèves 
sont ensuite inv ités à produire un reportage documenté, dont les meilleurs sont 
sur Internet. 
De tous les outils pédagogiques consacrés aux  risques majeurs, citons la 
collect ion « Aléas et enjeux  » du Scéren/Cndp présentée sous forme de cd-
rom fin 2005. 
 
 
III -  LA PROTECTION CIVILE EN FRANCE   

 
I II.1 Les systèmes d’alertes 
En cas de phénomène naturel ou technologique majeur, la populat ion doit 
être avert ie par un signal d'alerte, ident ique pour tous les risques (sauf en cas 
de rupture de barrage) et pour toute part ie du territoire nat ional. Ce signal 
consiste en t rois émissions successives de 101 secondes chacune et séparées 
par des intervalles de cinq secondes, d'un son modulé en amplitude ou en 
fréquence. Des essais ont lieu le premier mercredi de chaque mois à midi. 
Le signal est  diffusé par tous les moyens disponibles et  notamment par le 
réseau nat ional d'alerte et les équipements des collect ivités territoriales. I l est 
relayé par les sirènes des établissements industriels (lorsqu'il s'agit  d'une alerte 
Seveso), les disposit ifs d'alarme et d'avert issement dont sont dotés les 
établissements recevant du public et  les disposit ifs d'alarme et de détection 
dont sont dotés les immeubles de grande hauteur. 
 
 
Dans le cas part iculier des ruptures de barrage, le signal d'alerte est  émis par 
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Mettre les longueurs d’onde des 

radios avec lesquelles une 
convention est  passée pour diffuser 

les messages d’alerte. 
 
 
 
 
 

des sirènes pneumatiques de type " corne de brume ", installées par 
l'ex ploitant. Il comporte un cycle d'une durée minimum de deux  minutes, 
composé d'émissions sonores de deux  secondes séparées par un intervalle de 
t rois secondes. 
 
Lorsque le signal d'alerte est  diffusé, il est  impérat if que la populat ion se mette 
à l'écoute de la radio sur laquelle seront communiquées les premières 
informations sur la catastrophe et les consignes à adopter. Dans le cas d'une 
évacuat ion décidée par les autorités, la populat ion en sera avert ie par la 
radio. 
Dans certaines situations, des messages d'alerte sont diffusés. I ls contiennent 
des informations relat ives à l'étendue du phénomène (tout ou part ie du 
territoire national) et indiquent la conduite à tenir. I ls sont diffusés par les radios 
et  les télév isions. Lorsque tout risque est  écarté pour les populat ions, le signal 
de fin d'alerte est  déclenché. Ce signal consiste en une émission cont inue 
d'une durée de t rente secondes d'un son à fréquence fix e. 
 
La fin de l'alerte est  annoncée sous la forme de messages diffusés par les 
radios et les télév isions, dans les mêmes condit ions que pour la diffusion des 
messages d'alerte. Si le signal nat ional d'alerte n'a été suiv i d'aucun message, 
la fin de l'alerte est  signifiée à l'aide du même support  que celui ayant serv i à 
émettre ce signal. 
 
I II.2 L’organisation des secours 
Les pouvoirs publics ont le devoir, une fois l'évaluat ion des risques établie, 
d'organiser les moyens de secours pour faire face aux crises éventuelles. Cette 
organisat ion nécessite un partage équilibré des compétences entre l'État et 
les collectiv ités territoriales. 
 

 Au niveau communal 
Dans sa commune, le maire est  responsable de l'organisation des secours de 
première urgence. Pour cela il peut mettre en oeuvre un out il opérat ionnel, le 
plan communal de sauvegarde, qui détermine, en fonct ion des risques 
connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protect ion des 
personnes, fixe l'organisat ion nécessaire à la diffusion de l'alerte et des 
consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et  définit  la mise en 
oeuvre des mesures d'accompagnement et de sout ien de la populat ion. Ce 
plan est  obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévent ion des 
risques naturels prév isibles approuvé ou comprises dans le champ 
d'applicat ion d'un plan part iculier d'intervent ion. 
 

 Au niveau départemental et zonal 
La loi de modernisat ion de la sécurité civ ile du 13 août 2004 a réorganisé les 
plans de secours existants, selon le principe général que lorsque l'organisation 
des secours revêt une ampleur ou une nature particulière, elle fait  l'objet, dans 
chaque département, dans chaque zone de défense et en mer, d'un plan 
Orsec.  
Le plan Orsec départemental, arrêté par le préfet, détermine, compte tenu 
des risques existant dans le département, l'organisat ion générale des secours 
et  recense l'ensemble des moyens publics et  privés susceptibles d'être mis en 
oeuvre. Il comprend des disposit ions générales applicables en toute 
circonstance et des disposit ions propres à certains risques particuliers. 
 
Le plan Orsec de zone est  mis en oeuvre en cas de catastrophe affectant 
deux  départements au moins de la zone de défense ou rendant nécessaire la 
mise en oeuvre de moyens dépassant le cadre départemental. Le plan Orsec 
marit ime décline ces principes aux  risques existant en mer. 
Les disposit ions spécifiques des plans Orsec prévoient les mesures à prendre et 
les moyens de secours à mettre en oeuvre pour faire face à des risques de 
nature part iculière ou liés à l'existence et au fonctionnement d'installat ions ou 
d'ouvrages déterminés. I l peut définir un plan part iculier d'intervention (PPI), 
notamment pour des établissements classés Seveso , des barrages hydro-
électriques ou des sites nucléaires. 
 
Le préfet déclenche la mise en applicat ion du plan ORSEC et assure la 
direct ion des secours. 
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IV -   LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 
 
En cas de catastrophe naturelle ou technologique, et  à part ir du moment où 
le signal nat ional d’alerte est  déclenché, chaque citoyen doit respecter des 
consignes générales et  adapter son comportement en conséquence. 
 
Cependant, si dans la majorité des cas ces consignes générales sont valables 
pour tout type de risque, certaines d’entre elles ne sont à adopter que dans  
des situations spécifiques. C’est  le cas, par exemple, de la mise à l’abri : le 
confinement est  nécessaire en cas d’accident nucléaire, de nuage toxique 
…. et l’évacuat ion en cas de rupture de barrage. Il est  donc nécessaire, en 
complément des consignes générales, de connaît re également les consignes 
spécifiques à chaque risque.  
 
 

 AVANT  
 
�  Prévoir les équipements minimums  : 
• radio portable avec piles ; 
• lampe de poche ; 
• eau potable ; 
• papiers personnels ; 
• médicaments urgents ; 
• couvertures ; vêtements de rechange ; 
• matériel de confinement.  
 
�  S'informer en mairie : 
• des risques encourus ; 
• des consignes de sauvegarde ; 
• du signal d'alerte ; 
• des plans d'intervent ion (PPI). 
 
�  Organiser :  
• le groupe dont on est  responsable ; 
• discuter en famille des mesures à prendre si une catastrophe survient   
   (protect ion, évacuat ion, points de ralliement). 
 
�  Simulations :  
• y  part iciper ou les suivre ; 
• en t irer les conséquences et enseignements. 
 
 

 PENDANT  
 
�  Évacuer ou se confiner en fonct ion de la nature du risque. 
�  S'informer : écouter la radio : les premières consignes seront données par  
     Radio France et les stat ions locales de RFO. 
�  Informer le groupe dont on est  responsable. 
�  Ne pas aller chercher les enfants à l'école.  
�  Ne pas téléphoner sauf en cas de danger v ital. 
 
 

 APRÈS  
 
�  S'informer : écouter la radio et respecter les consignes données par les 
     autorités. 
�   Informer les autorités de tout danger observé. 
�  Apporter une première aide aux  voisins ; penser aux  personnes âgées et 
     handicapées. 
�  Se mettre à la disposit ion des secours. 
�  Évaluer : 
•  les dégâts ; 
•  les points dangereux  et s'en éloigner. 
 
 
 
 
 



I NFORM ATI ON  SUR LES RI SQU ES M AJEU RS 

 13 

V -  L’ASSURANCE EN CAS DE CATASTROPHE 
 
La loi n° 82-600 du 13 juillet  1982 modifiée, relat ive à l'indemnisat ion des 
v ictimes de catastrophes naturelles (art icle L.125-1 du Code des assurances) a 
fix é pour object if d'indemniser les v ict imes de catastrophes naturelles en se 
fondant sur le principe de mutualisat ion entre tous les assurés et  la mise en 
place d'une garant ie de l'État. 
 
Cependant, la couverture du sinist re au t it re de la garant ie " catastrophes 
naturelles " est  soumise à certaines condit ions :  
- l'agent naturel doit être la cause déterminante du sinist re et doit présenter 

une intensité anormal ; 
- les vict imes doivent avoir souscrit  un contrat d'assurance garant issant les 

dommages d'incendie  ou les dommages aux  biens ainsi que, le cas  
échéant, les dommages aux  véhicules terrest res à moteur. Cette garant ie 
est  étendue aux  pertes d'exploitat ion, si elles sont couvertes par le contrat 
de l'assuré ; 

- l'état de catastrophe naturelle, ouvrant droit  à la garant ie, doit  être 
constaté par un arrêté interministériel (du ministère de l'Intérieur et  de 
celui de l'Économie, des Finances et de l'Industrie). I l détermine les zones 
et les périodes où a eu lieu la catastrophe, ainsi que la nature des 
dommages résultant de celle-ci et  couverts par la garant ie (art icle L.125-1 
du Code des assurances).  
Les feux  de forêts et  les tempêtes ne sont pas couverts par la garant ie 
catastrophe naturelle et  sont assurables au t it re de la garant ie de base. 

 
Depuis la loi du 30 juillet 2003 relat ive à la prévent ion des risques 
technologiques et naturels, en cas de survenance d'un accident industriel 
endommageant un grand nombre de biens immobiliers, l'état de catastrophe 
technologique est  constaté. Un fonds de garant ie a été créé afin d'indemniser 
les dommages sans devoir attendre un éventuel jugement sur leur 
responsabilité. En effet , l'ex ploitant engage sa responsabilité civ ile, voire 
pénale en cas d'atteinte à la personne, aux  biens et  mise en danger d'autrui. 
 
Par ailleurs, l'État peut voir engagée sa responsabilité administ rat ive en cas 
d'insuffisance de la réglementat ion ou d'un manque de surveillance. 
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Les risques naturels 
 
 
 
- Le risque inondation 
- Le risque mouv ement de terrain 
- Le risque feu de forêt 
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Rappel  synthét ique possible des 
généralités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Décrire le ou les cours d’eau 
concerné(s), le type d’inondat ion, 
la v itesse de montée des eaux  …. 

 
 
 
 
 
 
 

Décrire leurs caractérist iques à 
part ir des bases de données des 

serv ices de l’Etat (DDE,DIREN …), 
les dégâts, les hauteurs d’eau 

atteintes 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant, si possible, lieux -dits, 

quart iers, rues, points bas touchés. 
 
 
 

 
Renseigner le tableau CA T NAT 

 
 
 
 

 le risque inondation 
 
 
C.1 – LE RISQUE D’INONDATION DANS LA COMMUNE 

 
 
 
 
 
C.2 – L’HISTORIQUE DES PRINCIPALES INONDATIONS 

 
Lors des précédentes inondat ions, les secteurs plus part iculièrement 
concernés ont été : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.3 – L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

 
Certaines de ces inondat ions ont fait  l’objet d’une procédure de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. 
 
 
 
 
C.4 – LES ACTIONS PREVENTIVES DANS LA COMMUNE 

 
C.4.1 La connaissance du risque 
Des études hydrauliques et un repérage des zones exposées ont été réalisés 
dans le cadre de ….. 
 
 
C.4.2 La surveillance 
La commune est  dest inatrice de la prév ision des crues de la  riv ière …. . 
L’échelle de crues de référence pour la commune ainsi que les cotes de 
v igilance, pré alerte et alerte sont indiquées ci-après : 
 
 
 
 
 
 
C.4.3 La mitigation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.4.4 Les dispositions d’aménagement et d’urbanisme 
La commune est  concernée par un  PPR inondat ion. 
 
Les éléments du PPR doivent être repris dans le document d’urbanisme de la 
commune et sont opposables aux  tiers. 
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Préciser AZI , PPRI , autres… 
Les cartes disponibles sont 

ment ionnées au chapit re C9 
 
 

 
 

Renseigner le tableau 
 

A renseigner dans le DICRIM si une 
surveillance part iculière est  

organisée au niveau communal : 
lieu, mode de surveillance. 

 
 
 

Citer les act ions réalisées, 
entreprises ou prévues pour réduire 

les risques.  
A compléter dans le DICRIM en 

ajoutant les t ravaux  réalisés par la 
commune tels que bassins de 

rétent ion, curage fossés, 
améliorat ion collecte des eaux  … 

 
 
 

Préciser nom du PPR, date de 
prescript ion, d’approbat ion, le 

nombre de communes 
concernées 

 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant les act ions d’éducat ion 

de formation et d’information 
menées  

 
 

Lister les évènements communaux  
qui ont fait  l’objet d’un retour 

d’ex périence 
 
 
 
 

A compléter dans le DICRIM.  
  
 

 
 

Rappeler les modalités d’alerte si la 
commune bénéficie d’un service 

de prév ision de crue 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant comment le maire  
retransmet l’information à la 

populat ion, ou t ransmet l’alerte s’il 
n’y  a pas de prév ision de crue sur 

la commune 
 

C.4.5 L’information et l’éducation 
 
 
 
 
 
C.4.6 Le retour d’expérience 
 
 
 
 
C.5 – LES TRAVAUX DE PROTECTION 

 
 
 
C.6 – LES MESURES DE POLICE ET DE SAUVEGARDE 

 
C.6.1 L’alerte 
Lorsque le niveau d’alerte est  atteint  à l’échelle de crue de …… le maire  
alerte la populat ion au moyen de ……. 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.6.2 Les fréquences radio 
 
 
 
C.6.3 Le plan communal de sauvegarde (PCS) 
Les communes inscrites dans le périmètre d’un PPR approuvé doivent disposer 
d’un PCS. 
 
 
C.6.4 Les plans particuliers de mise en sûreté (PPMS)  
Pour les établissements scolaire, il a été demandé aux  directeurs d’école et 
aux  chefs d’établissement d’élaborer un plan part iculier de mise en sûreté 
(PPMS) afin d’assurer la sûreté des enfants et du personnel  avant l’arrivée des 
secours et  d’év iter que les parents viennent chercher leurs enfants.  
 
Cette disposit ion peut être élargie à d’autres établissements dans le cadre du 
PCS. 
 
 
C.7 – Les consignes individuelles de sécurité 

 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 

 
En cas d’inondat ion : 

 AVANT  
S’organiser et anticiper :  
- S’informer des risques, des modes d’alerte et des consignes en mairie ; 
- S’organiser et  élaborer les disposit ions nécessaires à la mise en sûreté ; 
- Simuler annuellement ; 
 
et  de façon plus spécifique 
- Mettre hors d’eau les meubles et  objets précieux  : album de photos, 
papiers personnels, factures …, les mat ières et  les produits dangereux  ou 
polluants ;  
- Identifier le disjoncteur électrique et le robinet d’arrêt  du gaz ; 
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Lister les fréquences habilitées par 

la préfecture 
 
 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant si une organisat ion de 
crise ou un PCS est  mis en place 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Aménager les entrées possibles d'eau : portes, soupiraux , évents ; 
- Amarrer les cuves, etc. ; 
- Repérer les stat ionnements hors zone inondable ; 
- Prévoir les équipements minimum : radio à piles, réserve d'eau potable et 
de produits alimentaires, papiers personnels, médicaments urgents, vêtements 
de rechange, couvertures… 
 

 PENDANT  
Mettre en place les mesures conservatoires ci-dessus.  
- S'informer de la montée des eaux  par radio ou auprès de la mairie ; 
- Se réfugier en un point  haut préalablement repéré : étage, colline… ; 
- Ecouter la radio pour connaît re les consignes à suivre ; 
 
et  de façon plus spécifique 
- Ne pas tenter de rejoindre ses proches ou d’aller chercher ses enfants à 
l’école;  
- Ev iter de téléphoner afin de libérer les lignes pour les secours ; 
- N'entreprendre une évacuation que si vous en recevez l'ordre des 
autorités ou si vous y  êtes forcés par la crue. 
- Ne pas s'engager sur une route inondée (à pied ou en voiture) : lors des 
inondat ions du Sud Est  des dix dernières années, plus du t iers des vict imes 
étaient des automobilistes surpris par la crue.  
- Ne pas encombrer les voies d’accès ou de secours 
 
 
 
 

 APRÈS  
- Respecter les consignes ; 
- Informer les autorités de tout danger ; 
- Aider les personnes sinist rées ou à besoins spécifiques ; 

 
et  de façon plus spécifique  
- Aérer ; 
- Désinfecter à l'eau de javel ; 
- Chauffer dès que possible ; 
- Ne rétablir le courant électrique que si l'installat ion est  sèche.  
 
 
C.8 – L’AFFICHAGE DES RISQUES ET DES CONSIGNES 

 
C.8.1 Le plan d’affichage 
 
 
C.8.2 Les consignes particulières à respecter 
 
 
C.8.3 Les repères des plus hautes eaux connues (PHEC) 
 
 
 
 
C.9 – LA CARTOGRAPHIE 

 
- AZI, échelle 1/10.000ème, date 
- PHEC, échelle 1/25.000ème, service navigation 
- PPRI …  
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A développer  dans le DICRIM à 
part ir de l’arrêté municipal 

 
A renseigner dans le DICRIM si des 

mesures spécifiques sont prises 
 
 
 
 
 
 
 

Joindre la cartographie disponible 
 

 

C.10 – LES CONTACTS 
 
- Mairie …  
- Subdiv ision de l’équipement  
- Préfecture 
- …  
 
 
C.11 – POUR EN SAVOIR PLUS 

 
Pour en savoir plus consultez : 
- Les documents de référence : DDRM, PPR, PLU … 
- Les sites Internet de la préfecture  

www .prim.net …... 
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Commune de  

Cartographie des zones inondables 
Echelle 1 : 25 000  

Fond cartographique IGN 



I NFORM ATI ON  SUR LES RI SQU ES M AJEU RS 

 20 

 
Commune de  

Cartographie des servitudes : PPRi  
Echelle 1 : 25 000  

Fond cartographique IGN 
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Commune de  

Inventaire des repères de crues historiques 
(à mettre dans le DICRIM) 
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Emplacement des repères des plus hautes eaux connues 
Cartographie au 1 : 25 000 

ou tableau 
(à mettre dans le DICRIM)
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Rappel synthét ique possible des 
généralités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Décrire les zones concernées, le 
type de mouvement …. 

 
Décrire leurs caractérist iques à 

part ir des bases de données des 
serv ices de l’Etat (DDE,DIREN …), 

les dégâts 
 
 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant lieux -dits, quart iers, rues, 

bât iments  touchés. 
 
 
 
 
 

Renseigner le tableau CA T NAT 
 
 
 
 
 
 
 
 

 le risque mouvement de terrain  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.1 – LE RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN DANS LA COMMUNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
C.2 – L’HISTORIQUE DES PRINCIPAUX MOUVEMENTS DE TERRAIN 

 
Lors des précédents évènements, les secteurs concernés ont été : 
 
 
 
C.3 – L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

 
Certains de ces mouvements ont fait  l’objet d’une procédure de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.4 – LES ACTIONS PREVENTIVES DANS LA COMMUNE 

 
C.4.1 La connaissance du risque 
Des études et un repérage des zones exposées ont été réalisés dans le cadre 
de ….. 
 
 
C.4.2 La surveillance 
 
 
 
 
 
C.4.3 La mitigation  
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Préciser at las, PPR, autres études… 
 

 
 
 

A renseigner si une surveillance 
part iculière est  organisée par les 

serv ices de l’Etat (DRIRE …), la 
commune : lieu, mode de 

surveillance. 
 
 

Citer les t ravaux  de compétence 
Etat réalisés, entrepris ou prévus 

pour réduire les risques. 
 

A compléter dans le DICRIM avec 
les travaux  réalisés par la 

commune  
  
 
 

Préciser nom du PPR, date de 
prescript ion, d’approbat ion, le 

nombre de communes 
concernées. 

 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant les act ions d’éducat ion 

de formation et d’information 
menées  

 
Lister les événements communaux  

qui ont fait  l’objet d’un retour 
d’ex périence 

 
 

 
Citer les t ravaux  de compétence 

Etat réalisés ou prévus. 
A compléter dans le DICRIM en 

indiquant les travaux  réalisés par la 
commune 

 
 
 
 

 
 
 
Rappeler les modalités d’alerte si la 
commune bénéficie d’un système 

de surveillance 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant comment le maire  
retransmet l’information à la 

populat ion. 
 

 
 

 
 
C.4.4 Les dispositions d’aménagement et d’urbanisme 
La commune est  concernée par un PPR mouvement de terrain. 
 
Les éléments du PPR doivent être repris dans le document d’urbanisme de la 
commune et sont opposables aux  tiers. 
 
 
C.4.5 L’information et l’éducation 
 
 
 
 
C.4.6 Le retour d’expérience 
 
 
 
 
C.5 – LES TRAVAUX DE PROTECTION 

 
 
 
 
 
 
C.6 – LES MESURES DE POLICE ET DE SAUVEGARDE 

 
C.6.1 L’alerte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.6.2 Les fréquences radio 
 
 
 
C.6.3 Le plan communal de sauvegarde (PCS) 
Les communes inscrites dans le périmètre d’un PPR approuvé doivent disposer 
d’un PCS. 
 
 
C.6.4 Les plans particuliers de mise en sûreté (PPMS)  
Pour les établissements scolaire, il a été demandé aux  directeurs d’école et 
aux  chefs d’établissement d’élaborer un plan part iculier de mise en sûreté 
(PPMS) afin d’assurer la sûreté des enfants et du personnel  avant l’arrivée des 
secours et  d’év iter que les parents viennent chercher leurs enfants.  
 
Cette disposit ion peut être élargie à d’autres établissements dans le cadre du 
PCS. 
 
 
C.7 -  LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 

 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 
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Lister les fréquences habilitées par 
la préfecture 

 
 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant si une organisat ion de 
crise ou un PCS est  mis en place 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A développer dans le DICRIM  à 
part ir de l’arrêté municipal 

 
En cas d’éboulement, de chutes de pierre ou de glissement de terrain : 

 AVANT  
- S’informer des risques encourus et  des consignes de sauvegarde. 

 
 PENDANT  

- Fuir latéralement, ne pas revenir sur ses pas, 
- Gagner un point  en hauteur, ne pas entrer dans un bât iment 

endommagé, 
- Dans un bât iment, s’abriter sous un meuble solide en s’éloignant des 

fenêtres. 
 

 APRÈS  
- Evaluer les dégâts et  les dangers, 
- Informer les autorités. 

 
En cas d’effondrement du sol : 

 AVANT  
- S’informer des risques encourus et  des consignes de sauvegarde. 

 
 PENDANT  

A l’intérieur : 
- Dès les premiers signes, évacuer les bâtiments et  ne pas y retourner, 

ne pas prendre l’ascenseur. 
 
A l’extérieur : 

- S’éloigner de la zone dangereuse. 
- Respecter les consignes des autorités. 
- Rejoindre le lieu de regroupement indiqué. 

 
 
C.8 – L’AFFICHAGE DES RISQUES ET DES CONSIGNES 

 
C.8.1 Le plan d’affichage 
 
 
 
 
C.8.2 Les consignes particulières à respecter 
 
 
 
C.9 – LA CARTOGRAPHIE 

 
- Zones ex posées à un mouvement de terrain 
- PPR mouvement de terrain 
- Cartographie des cavités souterraines et  marnières 
- … 
 
 
C.10 – LES CONTACTS 

 
- Mairie …  
- Subdiv ision de l’équipement  
- Préfecture 
- …  
 
 
C.11 – POUR EN SAVOIR PLUS 

 
Pour en savoir plus, consultez : 
- les documents de référence : DDRM, PPR, PLU … 
- les sites Internet de la préfecture 
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A renseigner dans le DICRIM  si des 

mesures spécifiques sont prises 
 
 

 
 
 
 
Joindre la cartographie disponible 

prim.net 
bdmvt.net 
bdcavité.net 
argiles.fr 
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Commune de  

Cartographie des zones exposées à un mouvement de terrain  
Echelle 1 : 25 000  

Fond cartographique IGN 



I NFORM ATI ON  SUR LES RI SQU ES M AJEU RS 

 28 

Commune de  
Cartographie des servitudes : PPR mouvement de terrain 

Echelle 1 : 25 000  
Fond cartographique IGN 
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Commune de  
Cartographie des cavités souterraines et marnières  

Echelle 1 : 25 000  
Fond cartographique IGN  

en application de la Loi du 27 fév rier 2002
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Rappel synthét ique possible des 
généralités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Décrire le ou les massifs 
concerné(s). 

Décrire leurs caractérist iques à 
part ir des bases de données des 

serv ices de l’Etat (DDE, DIREN …), 
du SDIS, les dégâts, les superficies 

en jeu … 
 
 
 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant lieux -dits touchés. 

 
 
 
 
 
 
 

Renseigner le tableau CA T NAT 
 
 
 
 
 
 

Préciser PZSIF, at las, PPR, autre …  
 
 

 le risque feu de foret 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.1 – LE RISQUE FEU DE FORET DANS LA COMMUNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
C.2 – L’HISTORIQUE DES PRINCIPAUX FEUX DE FORET 

 
Lors des précédents feux  de forêt, les secteurs concernés ont été : 
 
 
C.3 – L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

 
Certains de ces feux  de forêt ont fait  l’objet d’une procédure de 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. 
 
 
C.4 – LES ACTION PREVENTIVES DANS LA COMMUNE 

 
C.4.1 La connaissance du risque 
Des études et un repérage des zones exposées ont été réalisés dans le cadre 
de … 
 
C.4.2 La surveillance 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.4.3 La mitigation  
 
 
 
 
 
 
 
C.4.4 Les dispositions d’aménagement et d’urbanisme 
La commune est  concernée par un PPR feux  de forêt.  
 
Les éléments du PPR doivent être repris dans le document d’urbanisme de la 
commune et sont opposables aux  tiers. 
 
C.4.5 L’information et l’éducation 
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Décrire les modalités de v igilance 
météorologique, de prév ision et de 

surveillance organisées par l’Etat 
dans la commune.  

A compléter dans le DICRIM si une 
surveillance part iculière est  

organisée au niveau communal : 
lieu, mode de surveillance. 

 
 

Citer les t ravaux  de compétence 
Etat réalisés, entrepris ou prévus 

pour réduire les risques. 
 

A compléter dans le DICRIM avec 
les travaux  réalisés par la 

commune 
  
 

Préciser nom du PPR, date de 
prescript ion, d’approbat ion. 

 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant les act ions d’éducat ion 

de formation et d’information 
menées  

 
Lister les événements communaux  

qui ont fait  l’objet d’un retour 
d’ex périence 

 
 
 

Citer les t ravaux  de compétence 
Etat réalisés ou prévus. 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant les travaux  réalisés par la 

commune 
 

 
 
 
 
 

Rappeler les modalités d’alerte si la 
commune bénéficie d’un service 

de prév ision.  
A compléter dans le DICRIM en 

indiquant comment le maire 
retransmet l’information à la 

populat ion, ou t ransmet l’alerte s’il 
n’y  a pas de prév ision de feux  de 

forêt. 
 
 

Lister les fréquences habilitées par 
la préfecture 

 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant si une organisat ion de 
crise ou un PCS est  mis en place 

 
 
 
 
 

 
 
 
C.4.6 Le retour d’expérience 
 
 
 
C.5 – LES TRAVAUX DE PROTECTION 

 
 
 
 
 
C.6 – LES MESURES DE POLICE ET DE SAUVEGARDE 

 
C.6.1 L’alerte   
Le maire alerte la populat ion au moyen de … 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.6.2 Les fréquences radio 
 
 
 
C.6.3 Le plan communal de sauvegarde (PCS) 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.6.4 Les plans particuliers de mise en sûreté (PPMS)  
Pour les établissements scolaire, il a été demandé aux  directeurs d’école et 
aux  chefs d’établissement d’élaborer un plan part iculier de mise en sûreté 
(PPMS) afin d’assurer la sûreté des enfants et du personnel  avant l’arrivée des 
secours et  d’év iter que les parents viennent chercher leurs enfants.  
 
Cette disposit ion peut être élargie à d’autres établissements dans le cadre du 
PCS. 
 
 
C.7 -   LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 

 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 

 
En cas de feu de forêt : 
 

 AVANT 
 

- Repérer les chemins d'évacuation, les abris, 
- Prévoir les moyens de lutte (points d'eau, matériels), 
- Débroussailler, 
- Vérifier l'état des fermetures, portes et  volets, la toiture.  

 
 

 PENDANT 
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Pour plus d’informations :  
www .ofme.org 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A développer dans le DICRIM à 
part ir de l’arrêté municipal 

 
 
A renseigner dans le DICRIM  si des 

mesures spécifiques sont prises 
 
 

Si vous êtes témoin d'un départ de feu :  
- informer les pompiers (18 ou 112 portable) le plus v ite et le plus 

précisément possible, 
- attaquer le feu, si possible. 

 
Dans la nature, s'éloigner dos au vent : 

- si on est  surpris par le front de feu, respirer à t ravers un linge humide, 
- à pied rechercher un écran (rocher, mur...), 
- ne pas sortir de sa voiture. 

 
Une maison bien protégée est  le meilleur abri :  

- fermer et arroser volets, portes et  fenêtres, 
- occulter les aérations avec des linges humides, 
- rentrer les tuyaux d'arrosage pour les protéger et  pouvoir les réut iliser 

après. 
 
 

 APRES 
 

- Eteindre les foyers résiduels. 
 
 
C.8 – L’AFFICHAGE DES RISQUES ET DES CONSIGNES 

 
C.8.1 Le plan d’affichage 
 
 
 
C.8.2 Les consignes particulières à respecter 
 
 
 
 
 
C.9– LA CARTOGRAPHIE 

 
- Zones sensibles 
- Serv itudes : PPR, débroussaillement …. 
 
C.10 – LES CONTACTS 

 
- Mairie …  
- Centre de secours  
- Préfecture  
- …  
 
 
C.11 – POUR EN SAVOIR PLUS 

 
Pour en savoir plus, consultez : 
 
- les documents de référence : DDRM, PPR, PLU … 
- les sites Internet de la préfecture 

prim.net 
ofme.org 
promethee.com 
eurofirestar.org 
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Joindre la cartographie disponible 
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Commune de  
Cartographie des zones sensibles  

Echelle 1 : 25 000  
Fond cartographique IGN  
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Commune de  

Cartographie des servitudes : PPR, débroussaillement  
Echelle 1 : 25 000  

Fond cartographique IGN
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Les Risques technologiques 
 
 
 
- Le risque industriel 
- Le risque nucléaire 
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Rappel synthét ique possible des 
généralités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Décrire les ICPE présentant un 
risque pour la commune, leurs 

act iv ités, les produits dangereux, 
les risques. 

Décrire leurs caractérist iques à 
part ir des bases de données des 

serv ices de l’Etat (DRIRE …), les 
accidents possibles, les 

conséquences …  
 
 
 
 

A renseigner par les serv ices de 
l’Etat. 

A compléter éventuellement  dans 
le DICRIM en indiquant lieux -dits, 

quart iers, rues touchés. 
 
 
 
 

Renseigner le tableau CA T TECH 
 
 
 
 
 

 
 

 le risque industriel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.1 – LE RISQUE INDUSTRIEL DANS LA COMMUNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.2 – L’HISTORIQUE DES ACCIDENTS INDUSTRIELS AYANT CONCERNE LA 
COMMUNE 

 
 
 
 
 
C.3 – L’ETAT DE CATASTROPHE TECHNOLOGIQUE 

 
Ces accidents ont fait l’objet d’une procédure de reconnaissance de l’état 
de catastrophe technologique. 
 
 
 
 
 
 
 
C.4 – LES ACTIONS PREVENTIVES DANS LA COMMUNE 

 
C.4.1 La connaissance du risque 
Des études de danger et  un repérage des zones exposées ont été réalisés 
dans le cadre de … 
 
 
C.4.2 La surveillance 
 
 
 
 
 
 
 
C.4.3 La mitigation  
 
 
 
 
 
 
C.4.4 Les dispositions d’aménagement et d’urbanisme 
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Préciser PPI, PPRT, études de 
danger, dates. 

 
 

Décrire les modalités de 
surveillance mises en place par 

l’industriel.  
A compléter dans le DICRIM si une 

surveillance part iculière est  
organisée. 

 
 

Citer les t ravaux  réalisés par 
l’industriel ou de compétence Etat 

pour réduire les risques. 
A compléter dans le DICRIM avec 

les travaux  réalisés par la 
commune  

 
 

Préciser nom du PPR, date de 
prescript ion, d’approbat ion. 

 
 
 

 
A compléter dans le DICRIM en 

indiquant les act ions d’éducat ion, 
de formation et d’information 

menées  
 
 

Lister les événements communaux  
qui ont fait  l’objet d’un retour 

d’ex périence 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Préciser les moyens et modalités 
d’alerte mis en place par 

l’industriel, le préfet. 
A compléter dans le DICRIM par les 

moyens mis en place par la 
commune. 

 
Lister les fréquences habilitées par 

la préfecture 
 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant si une organisat ion de 
crise ou un PCS est  mis en place 

 
 

Dans les zones exposées au risque industriel, les PPR technologiques peuvent 
prescrire ou recommander des disposit ions part iculières. 
 
Les éléments de ces PPR doivent être repris dans le document d’urbanisme de 
la commune et sont opposables aux  t iers. 
 
C.4.5 L’information et l’éducation 
 
 
 
 
C.4.6 Le retour d’expérience 
 
 
 
 
C.5 – LES TRAVAUX DE PROTECTION 

 
 
 
 
C.6 – LES MESURES DE POLICE ET DE SAUVEGARDE 

 
C.6.1 L’alerte   
En cas de danger l’alerte de la populat ion sera réalisée par …  
 
 
 
 
C.6.2 Les fréquences radio 
 
 
 
C.6.3 Le plan communal de sauvegarde (PCS) 
 
 
 
 
 
C.6.4 Les plans particuliers de mise en sûreté (PPMS)  
Pour les établissements scolaire, il a été demandé aux  directeurs d’école et 
aux  chefs d’établissement d’élaborer un plan part iculier de mise en sûreté 
(PPMS) afin d’assurer la sûreté des enfants et du personnel  avant l’arrivée des 
secours et  d’év iter que les parents viennent chercher leurs enfants.  
 
Cette disposit ion peut être élargie à d’autres établissements dans le cadre du 
PCS. 
 
 
C.7 -   LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 

 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 

 
En cas de risque industriel, les consignes générales s’appliquent et  sont 
complétés par un certain nombre de consignes spécifiques. 
 

 AVANT 
 

- S'informer sur l'existence ou non d'un risque (car chaque citoyen a le 
devoir de s'informer).  

- Évaluer sa vulnérabilité par rapport  au risque (distance par rapport  à 
l'installat ion, nature des risques).  

- Bien connaître le signal nat ional d'alerte pour le reconnaît re le jour de 
la crise.  
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A développer dans le DICRIM à 
part ir de l’arrêté municipal 

 
 

A renseigner dans le DICRIM  si des 
mesures spécifiques sont prises 

 
 

Préciser si une brochure 
d’information a été diffusée aux  

riverains, la date de diffusion … 
 
 
 
 

Joindre la cartographie disponible 
 

 
 PENDANT  

 
- Si vous êtes témoin d'un accident, donner l'alerte : 18 (pompiers),   

15 (SAMU), 17 (police), 112, en précisant si possible le lieu ex act, la 
nature du sinistre (feu, fuite, nuage, explosion, etc.), le nombre de 
v ictimes.  

- S'il y a des victimes, ne pas les déplacer (sauf incendie).  
- Si un nuage toxique  vient vers vous, s’éloigner selon un ax e 

perpendiculaire au vent pour t rouver un local où se confiner 
- Ne pas aller chercher les enfants à l’école 
- Se confiner  
- Ne pas téléphoner sauf si urgence v itale 

 
 
C.8 – L’AFFICHAGE DES RISQUES ET DES CONSIGNES 

 
C.8.1 Le plan d’affichage 
 
 
 
C.8.2 Les consignes particulières à respecter 
 
 
 
C.8.3 Les brochures d’information de la population 
 
 
 
 
C.9 – LA CARTOGRAPHIE 

 
- Périmètre PPI, étude de dangers 
- Serv itudes : PPR technologique 
 
C.10 – LES CONTACTS 

 
- Mairie …  
- Industriel …  
- DRIRE …  
- CLIC …  
 
 
C.11 – POUR EN SAVOIR PLUS 

 
Pour en savoir plus, consultez : 
- Les documents de référence : DDRM, étude de dangers, PPR 

technologique, PLU 
- Les sites Internet de la préfecture 

prim.net 
aria.ecologie.gouv.f 
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Commune de  
Cartographie des ICPE (périmètre PPI ou étude de dangers) 

Echelle 1 : 25 000  
Fond cartographique IGN 
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Commune de  
Cartographie des servitudes : PPR technologique 

Echelle 1 : 25 000  
Fond cartographique IGN  
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Rappel synthét ique possible des 
généralités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Décrire les installat ions présentant 
un risque pour la commune et leurs 
caractéristiques  à part ir des bases 

de données des serv ices de l’Etat 
(DRIRE …), les accidents possibles, 

les conséquences …  
 
 
 
 

Préciser les principaux  incidents ou 
accidents survenus. 

 
 
 
 
 

Renseigner le tableau CA T TECH 
 
 
 
 
 
 
 

 le risque nucléaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.1 – LE RISQUE NUCLEAIRE DANS LA COMMUNE 

 
 
 
 
 
 
 
 
C.2 – L’HISTORIQUE DES PRINCIPAUX INCIDENTS OU ACCIDENTS 

 
 
 
 
C.3 – L’ETAT DE CATASTROPHE TECHNOLOGIQUE 

 
Ces accidents ont fait l’objet d’une procédure de reconnaissance de l’état 
de catastrophe technologique. 
 
 
C.4 – LES ACTIONS PREVENTIVES DANS LA COMMUNE 

 
C.4.1 La connaissance du risque 
Des études de danger et  un repérage des zones exposées ont été réalisés 
dans le cadre de … 
 
 
C.4.2 La surveillance 
 
 
 
 
 
 
 
C.4.3 La mitigation  
 
 
 
 
 
 
C.4.4 Les dispositions d’aménagement et d’urbanisme 
 
 
C.4.5 L’information et l’éducation 
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Préciser PPI,  études de danger. 
 

 
 

Décrire les modalités de 
surveillance mises en place par 

l’Etat, l’industriel.  
A compléter dans le DICRIM si une 

surveillance part iculière est  
organisée au niveau de la 

commune. 
 
 

Citer les t ravaux  réalisés par 
l’industriel ou l’Etat pour réduire les 

risques. 
A compléter dans le DICRIM avec 

les travaux  réalisés par la 
commune  

  
A compléter dans le DICRIM. 

 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant les act ions d’éducat ion, 

de formation et d’information 
menées  

 
 

Lister les événements qui ont fait  
l’objet d’un retour d’ex périence 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Rappeler les  moyens et  modalités 
d’alerte mis en place par 

l’industriel, le préfet. 
A compléter dans le DICRIM en 

indiquant comment le maire 
retransmet l’information à la 

populat ion. 
 
Préciser les lieux  de stockage et/ou 

les modalités de distribut ion des 
past illes d’iodes au niveau de la 

commune. 
 

 
Lister les fréquences habilitées par 

la préfecture 
 

A compléter dans le DICRIM en 
indiquant si une organisat ion de 
crise ou un PCS est  mis en place 

 
 
 
 

 
 
 
 
C.4.6 Le retour d’expérience 
 
 
 
C.5 – LES TRAVAUX DE PROTECTION 

 
 
 
C.6 – LES MESURES DE POLICE ET DE SAUVEGARDE 

 
C.6.1 L’alerte   
En cas de danger l’alerte de la populat ion sera réalisée par …  
 
 
 
 
 
 
C.6.2 La distribution de pastilles d’iode 
 
 
 
 
C.6.3 Les fréquences radio 
 
 
C.6.4 Le plan communal de sauvegarde (PCS) 
 
 
 
C.6.5 Les plans particuliers de mise en sûreté (PPMS)  
Pour les établissements scolaire, il a été demandé aux  directeurs d’école et 
aux  chefs d’établissement d’élaborer un plan part iculier de mise en sûreté 
(PPMS) afin d’assurer la sûreté des enfants et du personnel  avant l’arrivée des 
secours et  d’év iter que les parents viennent chercher leurs enfants.  
 
Cette disposit ion peut être élargie à d’autres établissements dans le cadre du 
PCS. 
 
C.7 -   LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SECURITE 

 
1. Se mettre à l’abri 
2. Ecouter la radio : préciser la radio et sa fréquence 
3. Respecter les consignes 

 
En cas de risque nucléaire, les consignes générales s’appliquent et  sont 
complétés par un certain nombre de consignes spécifiques : 
 

 PENDANT  
- La première consigne est  le confinement ; l'évacuat ion peut être 

commandée secondairement par les autorités (radio ou véhicule 
avec haut-parleur). 

 
 APRÈS  

- Agir conformément aux  consignes :  
• si l'on est absolument obligé de sort ir, év iter de rentrer des 

poussières radio-actives dans la pièce confinée (se 
protéger, passer par une pièce tampon, se laver les part ies 
apparentes du corps, et  changer de vêtements) ; 

• en matière de consommation de produits frais ; 
• en matière d'administ rat ion éventuelle d'iode stable. 
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A développer dans le DICRIM à 
part ir de l’arrêté municipal 

 
A renseigner dans le DICRIM si des 

mesures spécifiques sont prises 
 

Préciser si une brochure 
d’information a été diffusée aux  

riverains, la date de diffusion … 
 
 
 

Joindre la cartographie disponible 
 

- Dans le cas, peu probable, d'irradiation : suiv re les consignes des 
autorités, mais toujours privilégier les soins d'autres blessures 
urgentes à soigner.  

- Dans le cas de contamination : suiv re les consignes spécifiques. 
 
 
C.8 – L’AFFICHAGE DES RISQUES ET DES CONSIGNES 

 
C.8.1 Le plan d’affichage 
 
 
C.8.2 Les consignes particulières à respecter 
 
 
C.8.3 Les brochures d’information de la population 
 
 
 
C.9 – LA CARTOGRAPHIE 

 
- Périmètre PPI  
 
C.10 – LES CONTACTS 

 
- Mairie …  
- Industriel …  
- DRIRE …  
- …  
 
C.11 – POUR EN SAVOIR PLUS 

 
Pour en savoir plus, consultez : 
- Les documents de référence : DDRM, PPR technologique, PPI , PLU 
- Les sites Internet de la préfecture : 

prim.net 
irsn.org 
asn.gouv.fr 
industriel 
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Commune de  
Cartographie de l’aléa nucléaire (périmètre PPI) 

Echelle 1 : 25 000  
Fond cartographique IGN 
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Annexes 
 
 
- Sigles et abrév iations 
- Textes de référence 
-     Affichage réglementaire 
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Sigles et abréviations 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 A.D.R. : Accord pour le t ransport  de matières Dangereuses par Route 
 
A.D.N.R. : Accord pour le t ransport  de matières Dangereuses par bateau de 
Navigat ion intérieure sur le Rhin 
 
A.R.V.A. : Appareil de Recherche des Vict imes d’Avalanche. 
 
A.S.N. : Autorité de Sûreté Nucléaire. 
 
A.Z.I. : At las des Zones Inondables. 
 
B.A.R.P.I. : Bureau d’Analy se des Risques et des Pollutions Industrielles. 
 
B.C.S.F. : Bureau Central de la Sismicité Française. 
 
C.A.R.I.P. : Cellule d'Analyse des Risques et d'Information Prévent ive. 
 
CAT.NAT. : Catastrophe Naturelle. 
 
C.E.M.A.G.R.E.F. : Centre d’Etude du Machinisme Agricole, du Génie Rural et  
des Eaux  et Forêts 
 
C.H.S.C.T. : Centre d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail. 
 
C.I.R.C.O.S.C. : Centre Interrégional de Coordinat ion de la Sécurité Civ ile. 
 
C.L.I. : Commission Locale d’Information. 
 
C.L.I.C. : Comité Local d’Information et de Concertat ion 
 
C.L.P.A. : Carte de Localisat ion des Phénomènes Avalancheux . 
 
C.M.I.C. : Cellule mobile d’intervention chimique. 
 
C.M.R.S. : Centre Météorologique Régional Spécialisé.  
 
C.O.D.I.S. : Centre Opérat ionnel Départemental d'Incendie et de Secours.  
 
C.O.Z. : Centre Opérat ionnel de Zone. 
 
C.S.E.R.V. : Conseil Supérieur d’Evaluation des Risques Volcaniques. 
 
C.T.P.B. : Centre Technique Permanent des Barrages. 
 
D.D.A.F. : Direct ion Départementale de l'Agriculture et de la Forêt. 
 
D.D.A.S.S. : Direct ion Départementale de l'Act ion Sociale et de la Solidarité. 
 
D.D.E. : Direct ion Départementale de l'Équipement. 
 
D.D.R.M. : Dossier Départemental des Risques Majeurs. Document,  réalisé par 
le préfet, regroupant les principales informations sur les risques majeurs 
naturels et  technologiques du département. I l est  consultable en mairie. 
 
D.D.S.C. : Direct ion de la Défense et de la Sécurité Civ iles. Direct ion du 
Ministère de l'Intérieur comprenant quatre sous-direct ions dont une sous-
direct ion de la Défense civ ile et  de la Prévent ion des risques : Bureau des 
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risques naturels et  technologiques. 
D.G.R.S.N. : Direct ion Générale de la Radioprotect ion et de la Sûreté 
Nucléaire. 
 
D.I.C.RI.M.: Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs. 
Document, réalisé par le maire, à part ir des éléments t ransmis par le préfet 
enrichis des mesures de prévent ion,  de protect ion et de sauvegarde qui 
auraient été prises par la commune. I l est  consultable en Mairie. 
 
D.I.C.T. : Déclaration d’Intention de Commencement des Trav aux. 
 
D.I.N. : DIv ision Nucléaire. 
 
D.I.R.EN. : Direction Régionale de l'Environnement. 
 
D.P.P.R. : Direct ion de la Prévent ion des Pollutions et  des Risques. Direct ion du 
Ministère de l'Écologie et du Développement Durable chargée, entre autres 
missions, de mettre en œuvre l'information prévent ive sur les risques majeurs. 
 
D.T.U. : Documents Techniques Unifiés 
 
D.R.I.R.E. : Direct ion Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement. 
 
E.P.A. : Enquête Permanente sur les Avalanches  
 
G.A.L.A. : Gest ion Automatique Locale d'Alerte - Sy stème téléphonique qui  
t ransmet aux maires une alerte depuis le Serv ice Interministériel de Défense 
et de Protection Civ ile de la Préfecture. La transmission permet d'informer très 
rapidement et simultanément une liste de plusieurs maires. 
 
I.C.P.E. : Installat ion Classée pour l’Environnement. 
 
I.N.B. : Installat ion Nucléaire de Base 
 
I.P.G. : Inst itut  de Physique du Globe. 
 
M.E.D.A.D. : Ministère de l’Écologie, du Développement et de 
l’Aménagement  Durables. 
 
M.S.K. : Medvedev, Sponheuer, Karnik : échelle d’intensité sismique. 
 
O.N.F. : Office National des Forêts. 
 
ORSEC (Plan) : Plan d'Organisat ion et de Secours établi par les services 
préfectoraux. 
 
P.A.Z : Plan d’Aménagement de Zone. 
 
P.C.S. : Plan Communal de Sauvegarde 
 
P.H.E.C. : Plus Hautes Eaux  Connues. 
 
P.I.D.A.F : Plan Intercommunaux  de Débroussaillement et d’Aménagement 
Forest ier. 
 
Plan Rouge : Plan dest iné à porter secours à de nombreuses v ict imes.  
 
P.L.U. - Plan Local d’Urbanisme : document d’urbanisme inst itué par la loi 
"Solidarité et renouvellement urbain" (loi S.R.U.) du 13 décembre 2000. I l se 
substitue au P.O.S. 
 
P.M.D. : Plan Marchandise Dangereuse. 
 
P.O.I. : Plan d’Opération Interne. Plan élaboré et mis en œuvre par l’industriel 
ex ploitant une installat ion classée présentant des risques particuliers, par la 
nature de ses act iv ités, pour les populat ions avoisinantes et  pour 
l’environnement. Pour les installat ions nucléaires de base on parle de P.U.I. : 
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Plan d’Urgence Interne. 
P.O.S.  - Plan d'Occupat ion des Sols : document d'urbanisme fix ant les règles 
d'occupat ion des sols sur la commune. Le P.O.S. est  élaboré à l'init iat ive et 
sous la responsabilité des maires. I l est  remplacé par le Plan Local  
d’Urbanisme (P.L.U.) depuis la loi "Solidarité et renouvellement urbain" (loi 
S.R.U.) du 13 décembre 2000. 
 
P.P.I. : Plan Part iculier d’Intervent ion. Plan d’urgence définissant, en cas 
d’accident grave, pour un barrage, dans une installat ion classée, les 
modalités de l’intervent ion et des secours en vue de la protect ion des 
personnes, des biens et  de l’environnement. 
 
P.P.C.I.F. : Plan de Protect ion de la Forêt Contre les Incendies de Forêt 
 
P.P.M.S. : Plan Part iculier de Mise en Sûreté 
 
P.P.R. : Plan de Prév ision des Risques naturels prév isibles. Document 
réglementaire, institué par la loi du 2 février 1995, qui délimite des zones 
ex posées aux risques naturels prév isibles. Le maire doit en tenir compte lors 
de l'élaboration ou de la rév ision du P.O.S. ou du P.L.U . Le P.P.R. se subst itue 
depuis le 2 février 1995 aux  autres procédures telles que P.E.R., R.111-3, P.S.S. 
Depuis la loi du 30 juillet  2003, des PPR technologiques ont été institués autour 
des établissements SEVESO AS. 
 
P.S.I. : Plan de Surveillance et d’Intervention prescrit  aux  abords des 
canalisat ions de transport  de matières dangereuses. 
 
P.S.S. : Plan de Secours Spécialisé, plan d’urgence prescrit  par le préfet : il 
ex iste des PSS t ransport  de matières dangereuses, feu de forêt …  
 
P.U.I. : Plan d’Urgence Interne (voir P.O.I.). 
 
P.Z.S.I.F. : Plan de Zones Sensibles aux  Incendie de Forêt. 
 
R.D. : Route Départementale. 
 
R.N. : Route Nationale. 
 
R.T.M. : serv ice de Restaurat ion des Terrains de Montagne 
 
S.D.I.S. : Serv ice Départemental d'Incendie et de Secours. 
 
S.C.H.A.P.I.. : Service Central d'Hydrométéorologique et d'Appui à la Prév ision 
des Crues 
 
S.C.O.T. : Schéma de Cohérence et d’Organisat ion Territorial 
 
S.I.D.P.C. : Serv ice Interministériel de Défense et de Protect ion Civile. 
 
S.P.C. : Serv ice de Prév ision des Crues. 
 
S.P.R.N. : Schéma de Prév ision des Risques Naturels. 
 
T.M.D. : Transport  de marchandises dangereuses. 
 
U.I.I.S.C. : Unité d'Instruct ion et d'Intervent ion de la Sécurité Civile. Unités de 
renfort  nat ional pouvant intervenir en complément des sapeurs-pompiers 
locaux , ou à l’étranger lors de catastrophes. 
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Textes de référence  

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 Droit  à l’information sur les risques majeurs 
 
- art icle L125-2 du Code de l’Env ironnement, 
- décret 90-918 du 11 octobre 1990 modifié le 9 juin 2004, 
- décret 94-614 du 13 juillet  1994 sur les prescript ions pour les terrains de 

camping, 
- arrêté du 9 février 2005 relatif à l’affichage (abrogeant celui du 23 mai 

2003) et  modèle d’affiche, 
- loi 2003-699 du 30 juillet  2003 relat ive à la prévent ion des risques 

technologiques et naturels, 
- décret 2005-134 du 15 février 2005 relat if à l’information des acquéreurs 

et  locataires, 
- décret 2005-233 du 14 mars 2005 et arrêté relat if aux  repères de crues, 
- décret 2005-4 du 4 janvier 2005 relat if aux  schémas de prévent ion des 

risques naturels.  
- circulaire du 20 juin 2005 sur la démarche d’information préventive, 
 
 
Maîtrise des risques naturels 
 
- code de l’urbanisme   
- code de l’environnement (art icles L561 à L565) : ex  loi n° 95-101 du 2 

février 1995 relat ive au renforcement de la protect ion de 
l’environnement 

- décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relat if aux  plans de prévent ion des 
risques naturels  prév isibles 

 
 
Maît rise des risques technologiques 
 
- code de l’environnement relatif aux  installations classées pour la 

protection de l’environnement (art icles 515-15 à 24) 
- direct ive 96/82/CE du 9 décembre 1996 appelée « SEVESO 2 », 

t ransposée en droit français par le code de l’environnement et les textes 
pris pour son applicat ion, en particulier l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 
relatif à la prévent ion des accidents majeurs dans certaines catégories 
d’installat ions classées pour la protect ion de l’environnement 

- décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’applicat ion de la loi n° 
76-663  du 19 juillet  1976 

- décret n° 94-484 du 9 juin 1994 pris pour l’application de la loi du 19 juillet 
1976 relative aux  installat ions classées pour la protect ion de 
l’environnement et du tit re 1er de la loi n° 64-1425 du 16 décembre 1964 
relative au régime et à la répart it ion des eaux  et à la lutte contre leur 
pollut ion et modifient le livre IV du code de l’urbanisme 

- décret du 6 mai 1988 relat if à l’élaborat ion  des plans d’urgence 
- circulaire du 30 décembre 1991 relat ive à l’art iculat ion entre le plan 

d’opérat ion interne et les plans d’urgence v isant les installat ions classées 
- arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 fixant les règles techniques de  

l’information prévent ive des personnes suscept ibles d’être affectées par 
un accident survenant dans une installat ion soumise à la législat ion des 
établissements classés.- 

- arrêté du 1er décembre 1994 pris en applicat ion du décret n° 92-997 du 
5 septembre 1992 relat if aux  plans particuliers d’intervent ion concernant 
certains aménagements hydrauliques 

- décret du 7 septembre 2005 relat if aux modalités et  délais de mise en 
œuvre des PPR technologiques 

- circulaire du 30 octobre 2005 relative à la mise en oeuvre des PPR 
technologiques 
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- décret du 12 octobre 2005 relat if au code nat ional d’alerte et aux 

obligat ions des serv ices de radio et télév ision et des détenteurs de tout 
autre moyen de communicat ion du public 

- arrêté du 23 mars 2007 relat if aux caractérist iques techniques du signal 
nat ional d’alerte. 

 
 
Textes spécifiques "camping" 
 
- loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et 

modifiant certaines disposit ions législat ives en matière d’enquêtes 
publiques 

- décret du 13 juillet  1994 relat if aux prescript ions permettant d’assurer la 
sécurité des occupants des terrains de camping et de stat ionnement 
des caravanes soumis à un risque naturel ou technologique prév isible 

- circulaire ministérielle du 23 février 1993 sur l’information préventive et la 
sécurité des occupants des terrains aménagés pour l’accueil du 
camping et du caravaning au regard des risques majeurs. 

- circulaire interministérielle  du 6 février 1995  relat ive aux  mesures 
prévent ives de sécurité dans les campings soumis à un risque naturel ou 
technologique prév isible. 

 
 
 
Sécurité Civile 
 
- loi 2004-811 du 13 août 2004 de moder nisat ion de la Sécurité Civ ile 
- décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 relat if au Plan Communal de 

Sauvegarde 
- décret n°2005-1157 du 13 septembre 2005 relat if au Plan ORSEC 
- décret n°2005-1158 du 13 septembre 2005 relat if au PPI  concernant 

certains ouvrages ou installations fix es 
- circulaire du 12 août 2005 relat ive aux  réserves communales de Sécurité 

Civ ile 
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
(Partie législati ve) 

 

Article L125-2 

(Ordonnance nº 2001-321 du 11 avril 2001 art . 9 I , II  Journal Officiel du 14 avril 2001)  
 

( Loi nº 2003- 699 du 30 juillet  2003 art . 2, art . 40 Journal Officiel du 31 juillet  2003)  
 

( Loi nº 2004- 811 du 13 août  2004 art . 102 I I  Journal Officiel du 17 août  2004)  
 
   Les  cit oyens ont  un droit  à l'information sur les risques majeurs  auxquels  ils  sont soumis dans cert aines zones 
du t errit oire et  sur les mesures  de sauvegarde qui les  concernent. Ce droit  s 'applique aux risques 
t echnologiques et  aux risques nat urels  prévisibles.  
   Dans les  communes sur le t errit oire desquelles  a ét é prescrit  ou approuvé un plan de prévent ion des risques 
nat urels  prévis ibles , le maire informe la populat ion au moins  une fois  tous les  deux ans, par des réunions 
publiques communales  ou t out  aut re moyen approprié, sur les  caract éristiques du ou des risques nat urels 
connus dans la commune, les  mesures  de prévent ion et  de sauvegarde poss ibles , les  dispos itions  du plan, les  
modalit és  d'alert e, l'organisat ion des secours , les  mesures  prises  par la commune pou r gérer le risque, ains i 
que sur les garant ies prévues à l'art icle L.  125-1 du code des assurances. Cett e informat ion est délivrée avec 
l'assist ance des services de l'Et at  compét ents , à part ir des éléments  port és  à la conn aissance du maire par le 
représent ant  de l'Et at dans le départ ement , lorsqu'elle est  not amment  relative aux mesures  prises  en 
applicat ion de la loi nº 2004-811 du 13 août  2004 de modernisat ion de la sécurit é civile et  ne port e pas sur les 
mesures  mises  en oeuvre par le maire en applicat ion de l'art icle L.  2212-2 du code général des collect ivit és 
t errit oriales.  
   U n décret  en Conseil d'Et at  définit  les  conditions  d'exercice de ce droit.  I l dét ermine not amment  les 
modalit és selon lesquelles les  mesures  de sauvegarde sont port ées à la connaissance du public ainsi que les 
cat égories  de locaux dans lesquels  les  informat ions sont  affichées. 
  L'exploit ant  est t enu de part iciper à l'informat ion générale du public sur les  mesures  prises  aux abords des 
ouvrages ou inst allations  faisant  l'objet  d'un plan part iculier d'int ervention. 
   Le préfet  crée un comit é local d'informat ion et  de concert ation sur les  risques pour t out  bassin indust riel 
comprenant  une ou plus ieurs  inst allations  figurant  sur la list e prévue au I V de l'art icle L.  515-8. Ce comit é peut 
faire appel aux compét ences d'experts  reconnus, not amment  pour réaliser des tierces expert ises . I l est t enu 
informé de t out  incident ou accident  t ouchant  à la sécurit é des inst allations  visées ci-dessus.  I l est dot é par 
l'Et at  des moyens de remplir sa miss ion. Les condit ions  d'application du présent  alinéa et not amment les 
règles  de compos ition des comit és  locaux d'information et  de concert at ion sur les  risques sont  fixées par 
décret .  
 

 

CODE DE L'ENVIRONNEMENT 
(Partie Réglementaire) 

Sous-section 2 : Commissions locales d'information et de surveillance 

Article R125-5 

   I .  - Les  préfet s  peuvent , par arrêt é, créer, pour ch aque inst allation de déchet s  soumise à aut orisation en 
vert u des disposit ions  des articles  L.  511-1 et  suivants  ains i que pour t out  projet  d'une t elle inst allat ion, une 
commiss ion locale d'informat ion et  de surveillance. 
   II.  - Les  préfets  sont  t enus d'en créer une :  
   1º Pour t out  cent re collect if de st ockage qui reçoit  ou qui est  destiné à recevoir des déchet s  ult imes ou des 
déchet s  indust riels  spéciaux ment ionnés à l'article L.  541-24 ; 
   2º Lorsque la deman de lui en est  fait e par l'une des communes s ituées à l'intérieur du périmèt re d'affichage 
défini à la rubrique de la nomenclat ure des inst allations  classées pour la prot ect ion de l'environnement  dans 
laquelle est  rangée l'inst allation de st ockage ou d'élimination des déchets .  

Article R125-6 

   La compos it ion de chaque commiss ion locale d'informat ion et  de surveillance est  fixée par le préfet  
conformément  aux prescript ions  de l'art icle L.  125-1. 
   Les  représent ant s  des collectivit és  t errit oriales  sont  dés ignés par les  assemblées délibérant es de ces 
collectivit és  ; les  aut res  membres sont  nommés par le préfet  ; la durée de leur mandat  est  de t rois  ans.  Tout  
membre de la commission qui perd la qu alit é au t it re de laquelle il a ét é nommé est  réput é démissionnaire. 
Lorsqu'un membre de la commiss ion doit  êt re remplacé avant  l'échéance normale de son mandat , son 
successeur est  nommé pour la période rest ant  à courir.  
   La commiss ion est  prés idée par le préfet  ou son représent ant.  Le préfet  peut  invit er aux séances de la 
commiss ion t out e personne dont  la présence lui paraît  utile.  
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Article R125-7 

   La commiss ion locale d'informat ion et  de surveillance se réunit  sur convocat ion de son prés ident  ou à la 
demande de la moitié de ses  membres. 

Article R125-8 

   I .  - La commiss ion locale d'informat ion et  de surveillance a pou r objet  de promouvoir l'informat ion du public 
sur les  problèmes posés, en ce qui concerne l'environnement  et  la sant é humaine, par la gest ion des 
déchet s  dans sa zone géographique de compét ence ; elle est , à cet  effet , t enue régulièrement  informée :  
   1º Des décis ions  individuelles  dont  l'inst allat ion de st ockage ou d'éliminat ion des déchets  fait  l'objet , en 
applicat ion des disposit ions  légis latives  des t it res  I er et  I V du livre V ; 
   2º De celles  des modificat ions mentionnées à l'art icle 20 du  décret  nº 77-1133 du 21 sept embre 1977 pris  
pour l'applicat ion de la loi nº 76-663 du 19 juillet  1976 relat ive aux inst allations  classées pour la prot ect ion de 
l'environnement  que l'exploit ant  envisage d'apport er à cet t e inst allat ion ains i que des mesures  prises  par le 
préfet  en applicat ion des disposit ions  de ce même art icle ; 
   3º Des incidents  ou accident s  survenus à l'occas ion du fonct ionnement  de cett e inst allation, et  not amment  
de ceux ment ionnés à l'art icle 38 du décret  nº 77-1133 du 21 sept embre 1977 pris  pour l'applicat ion de la loi 
nº 76-663 du 19 juillet  1976 relat ive aux inst allat ions  classées pour la prot ect ion de l'environnement. 
   II.  - L'exploit ant  présent e à la commiss ion, au moins  une fois  par an, après l'avoir mis  à jour, le document  
défini à l'art icle R. 125-2. 
   III.  - La commiss ion peut  faire t out e recommandat ion en vue d'améliorer l'informat ion du public sur les  
condit ions  de fonctionnement  de l'inst allat ion. 

Sous-section 1 : Dispositions générales 

Article R125-9 

   Le cont enu et  la forme des informations auxquelles  doivent  avoir accès, par applicat ion de l'art icle L.  125-
2, les  personnes suscept ibles  d'êt re exposées à des risques majeurs , ains i que les  modalit és  selon lesquelles  
ces informat ions sont  port ées à la connaissance du public, sont  définis  à la présent e sous-sect ion. 

Article R125-10 

   I .  - Les  dispos itions  de la présent e sous-sect ion sont  applicables  dans les  communes :  
   1º Où exis t e un plan part iculier d'int ervention ét abli en applicat ion du t it re II  du décret  nº 88-622 du 
6 mai 1988 relat if aux plans d'urgence, pris  en applicat ion de la loi nº 87- 565 du 22 juillet  1987 relat ive à 
l'organisat ion de la sécurit é civile, à la prot ect ion de la forêt  cont re l'incendie et  à la prévent ion des risques 
majeurs , ou un plan de prévent ion des risques naturels  prévis ibles  ét abli en applicat ion des disposit ions  
législatives  du chapit re II  du t it re VI  du livre V ou un des documents  valant  plan de prévention des risques 
nat urels  en applicat ion de l'art icle L.  562-6 ou un plan de prévention des risques miniers  ét abli en applicat ion 
de l'art icle 94 du code minier ; 
   2º Sit uées dans les  zones de s ismicit é I  a, I  b, II  et  III  définies  par le décret  nº 91-461 du 14 mai 1991 relat if à la 
prévent ion du risque sismique ; 
   3º Part iculièrement  exposées à un risque d'érupt ion volcanique et  figurant  à ce t it re sur une list e ét ablie par 
décret  ; 
   4º Sit uées dans les  régions ou départ ements  mentionnés à l'art icle L.  321-6 du code forestier et  figurant , en 
raison des risques d'incendies  de forêt , sur une list e ét ablie par arrêt é préfect oral ; 
   5º Sit uées dans les  départ ements  de la Guadeloupe, de la M art inique et  de la Réunion, en ce qui 
concerne le risque cyclonique ; 
   6º I nscrit es  par le préfet  sur la list e des communes visées par le I II  de l'art icle L.  563-6. 
   II.  - Elles  sont  également  applicables  dans les  communes désignées par arrêt é préfect oral en raison de leur 
expos it ion à un risque majeur part iculier.  

Article R125-11 

   I .  - L'informat ion donnée au pu blic sur les  risques majeurs  comprend la descript ion des risques et  de leurs  
conséquences prévisibles  pour les  personnes, les  biens et  l'environnement , ainsi que l'exposé des mesures  de 
prévent ion et  de sauvegarde prévues pour limit er leurs  effets.  
   Cett e information est  cons ignée dans un dossier départ ement al sur les  risques majeurs  ét abli par le préfet , 
ains i que dans un document  d'informat ion communal sur les  risques majeurs  ét abli par le maire. Sont  exclues 
de ces doss ier et  document  les  indicat ions suscept ibles  de port er at t eint e au secret  de la défense nat ionale, 
à la sûret é de l'Et at , à la sécurit é publique ou aux secret s  en mat ière commerciale et  indust rielle.  
   II.  - Le dossier départ ement al sur les  risques majeurs  comprend la list e de l'ensemble des communes 
ment ionnées à l'art icle 2 ci-dessus  avec l'énumérat ion et  la descript ion des risques majeurs  auxquels  
chacune de ces communes est  exposée, l'énoncé de leurs  conséquences prévis ibles  pour les  personnes, les  
biens et  l'environnement , la chronologie des événements  et  des accidents  connus et  significatifs  de 
l'exist ence de ces risques et  l'exposé des mesures  générales  de prévention, de prot ection et  de sauvegarde 
prévues par les  aut orit és  publiques dans le départ ement  pour en limit er les  effets.  
   Le préfet  t ransmet  aux maires  des communes int éressées le doss ier départ ement al sur les  risques majeurs.  
   Le doss ier départ ement al sur les  risques majeurs  est  disponible à la préfect ure et  à la mairie.  I l est  mis  à jour, 
en t ant  que de besoin, dans un délai qui ne peut  excéder cinq ans. 
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   La list e des communes mentionnées à l'art icle R. 125-10 est  mise à jour chaque année et  publiée au  
Recueil des act es administ ratifs.  Elle est  accessible sur les  s it es  int ernet  des préfect ures  de départ ement , 
lorsqu'ils  existent , et  sur le s it e I nt ernet  du minist ère chargé de la prévent ion des risques majeurs.  
   Le préfet  adresse aux maires  des communes int éressées les  informations cont enues dans les  documents  
ment ionnés à l'article R. 125-10 int éressant  le t errit oire de ch acune d'elles , les  cart ographies  exist ant es des 
zones exposées ainsi que la list e des arrêt és  port ant  const at at ion de l'ét at  de cat ast rophe nat urelle.  
   III.  - Le document  d'informat ion communal sur les  risques majeurs  repren d les  informat ions t ransmises  par le 
préfet .  Il indique les  mesures  de prévention, de prot ection et  de sauvegarde répon dant  aux risques majeurs  
susceptibles  d'affect er la commune. Ces mesures  comprennent , en t ant  que de besoin, les  cons ignes de 
sécurit é devant  êt re mises  en oeuvre en cas de réalisation du risque. 
   Les  cart es  délimit ant  les  s it es  où sont  sit uées des cavit és  sout erraines ou des marnières  susceptibles  de 
provoquer l'effondrement  du sol élaborées en applicat ion du I  de l'art icle L.  563-6 sont  incluses  dans le 
document  d'information communal sur les  risques majeurs.  
   Le maire fait  connaît re au public l'exist ence du document  d'information communal sur les  risques majeurs  
par un avis  affiché à la mairie pen dant  deux mois  au moins.  
   Le document  d'informat ion communal sur les  risques majeurs  et  les  documents  mentionnés à l'art icle R. 125-
10 sont  consult ables  sans frais  à la mairie.  

Article R125-12 

   Les  cons ignes de sécurit é figurant  dans le document  d'information communal sur les  risques majeurs  et  
celles  éventuellement  fixées par les  exploit ants  ou les  propriét aires  des locaux et  t errains  mentionnés à 
l'article R. 125-14 sont  port ées à la connaissance du public par voie d'affiches. 

Article R125-13 

   Les  affiches prévues à l'article R. 125-12 sont  conformes aux modèles  arrêt és  par les  minist res  chargés de la 
sécurit é civile et  de la prévention des risques majeurs.  

Article R125-14 

   I .  - Le maire organise les  modalit és  de l'affichage dans la commune. 
   II.  - Lorsque la nat ure du risque ou la répart ition de la populat ion l'exige, cet  affichage peut  êt re imposé 
dans les  locaux et  t errains  suivants  :  
   1º Et ablis sements  recevant  du public, au sens de l'art icle R. 123-2 du code de la const ruct ion et  de 
l'habit at ion, lorsque l'effect if du public et  du personnel est  supérieur à cinquant e personnes ; 
   2º I mmeubles  dest inés à l'exercice d'une act ivit é indust rielle, commerciale, agricole ou de service, lorsque 
le nombre d'occupant s  est supérieur à cinquant e personnes ; 
   3º Terrains  aménagés permanent s  pour l'accueil des campeurs  et  le st ationnement  des caravanes soumis  
au régime de l'aut orisation de l'art icle R. 443-7 du  code de l'urbanisme, lorsque leur capacit é est  supérieure 
soit  à cinquant e campeurs  sous t ent e, soit  à quinze t ent es ou caravanes à la fois  ; 
   4º Locaux à usage d'habit at ion regroupant  plus  de quinze logement s.  
   III.  - Dans ce cas, ces affiches, qui sont  mises  en place par l'exploit ant  ou le propriét aire de ces locaux ou 
t errains , sont  apposées, à l'ent rée de chaque bât iment , s'il s 'agit  des locaux mentionnés aux 1º, 2º et  4º du II  
et  à raison d'une affiche par 5 000 mèt res  carrés , s 'il s 'agit  des t errains  ment ionnés au 3º du I I.  

 

Sous-section 2 : Dispositions particulières aux terrains de camping et assimilés 

Article R125-15 

   L'aut orit é compét ent e ment ionnée aux art icles  R. 443-7-4, premier alinéa, et  R. 443-7-5 du code de 
l'urbanisme fixe pour chaque t errain de camping et  de st at ionnement  des caravanes les  prescript ions  
d'informat ion, d'alert e et  d'évacuation permett ant  d'assurer la sécurit é des occupant s  des t errains  s itués 
dans les  zones visées à l'article R. 443-8-3 du code de l'urbanisme et  le délai dans lequel elles  devront  êt re 
réalisées, après consult at ion du propriét aire et  de l'exploit ant  et  après avis  de la commiss ion consult ative 
départ ement ale de sécurit é et  d'access ibilit é et  de la commiss ion départ ement ale de l'act ion t ouristique. 

Article R125-16 

   Les  prescript ions  en mat ière d'informat ion mentionnées à l'art icle R. 125-15 doivent  prévoir not amment  :  
   1º L'obligat ion de remise à chaque occupant  du t errain et  dès son arrivée d'un document  relatif aux 
cons ignes de sécurit é et  aux mesures  de sauvegarde à observer ; 
   2º L'obligat ion d'afficher des informat ions sur les  cons ignes de sécurit é à raison d'une affiche par t ranche 
de 5 000 mèt res  carrés  et  l'obligat ion de chois ir ces affiches, en fonction de la nat ure des risques en cause, 
parmi les  modèles  ét ablis  par les  minist res  chargés de la sécurit é civile et  de la prévent ion des risques majeurs  
en applicat ion de l'article R. 125-12 ; 
   3º L'obligat ion de t enir à la dispos it ion des occupants  un exemplaire du cahier des prescript ions  de sécurit é 
prévu à l'art icle R. 125-19. 
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Article R125-17 

   Les  prescript ions  en mat ière d'alert e ment ionnées à l'art icle R. 125-15 doivent  prévoir not amment  :  
   1º Les  condit ions  et  modalit és  de déclenchement  de l'alert e par l'exploit ant , et  l'obligation pour celui-ci, en 
cas d'alert e, d'informer sans délai le préfet  et  le maire ; 
   2º Les  mesures  à mett re en oeuvre par l'exploit ant  en cas d'alert e ou de menace imminent e pour la 
sécurit é, et  not amment  celles  qui lui incombent  dans le cas où l'alert e est  déclenchée par le préfet , selon la 
procédure en vigueur dans le départ ement , ou par t out e aut re aut orit é publique compét ent e ; 
   3º L'inst allation de dispos itifs  destinés, en cas d'alert e ou de menace imminent e, à avert ir les  occupant s  du 
t errain et  les  condit ions  d'ent ret ien de ces disposit ifs  ; 
   4º La dés ignat ion, lorsque le risque l'exige, d'une personne chargée de veiller à la mise en place des 
mesures  d'alert e et  d'évacuat ion, et , le cas échéant , à leur bon déroulement  ; 
   5º Les  condit ions  d'exploit at ion du t errain permett ant  une bonne exécut ion de ces mesures.  

Article R125-18 

   Les  prescript ions  en mat ière d'évacuat ion mentionnées à l'art icle R. 125-15 doivent  prévoir not amment  :  
   1º Les  cas et  conditions  dans lesquels  l'exploit ant  peut  prendre un ordre d'évacu at ion et  ses  obligat ions en 
cas d'ordre d'évacu at ion pris  par le préfet  dans le cadre de la procédure mise en place dans le 
départ ement  ou par t out e aut re aut orit é publique compét ent e ; 
   2º Les  mesures  qui doivent  êt re mises  en oeuvre par l'exploit ant  pour avert ir les  occupant s  de l'ordre 
d'évacuat ion et  pour permett re la bonne exécut ion de cet  ordre ; 
   3º La mise en place par l'exploit ant  sur l'emprise du t errain de dispos itifs , not amment  de cheminements  
d'évacuat ion balisés  destinés à permett re ou à facilit er l'évacuat ion des occupants , le cas échéant , vers  des 
lieux de regroupement  préalablement  dét erminés à l'ext érieur du t errain. 

Article R125-19 

   Les  prescript ions  d'information, d'alert e et  d'évacuat ion prévues par l'art icle R. 125-15 sont  présent ées sous 
forme d'un cahier des prescript ions  de sécurit é ét abli selon un modèle fixé par arrêt é conjoint  des minist res  
chargés de l'int érieur, de l'environnement  et  du t ourisme. 
   Pour l'élaborat ion du cahier des prescript ions  de sécurit é, les  services déconcent rés  de l'Et at  ains i que les  
services départ ement aux d'incendie et  de secours  ass ist ent , à sa demande, l'aut orit é compét ent e 
ment ionnée au premier alinéa de l'art icle R. 443-7-4 du code de l'urbanisme. 

Article R125-20 

   L'aut orit é mentionnée au premier alinéa de l'art icle R. 443-7-4 du code de l'urbanisme t ransmet  les  
prescript ions  qu'elle propose au préfet , qui émet  un avis  mot ivé. 

Article R125-21 

   Les  prescript ions  sont  not ifiées au propriét aire, à l'exploit ant  et , le cas échéant , au maire ou au préfet.  

Article R125-22 

   En cas de carence de l'aut orit é mentionnée au premier alinéa de l'art icle R. 443-7-4 du  code de 
l'urbanisme pour la définit ion des prescriptions  prévues à l'art icle R. 125-15 du présent  code, y compris  en cas 
de prescript ions  insuffisant es, le préfet  peut  s'y subst ituer après mise en demeure non suivie d'effet  dans un 
délai d'un mois.  
 

 

Section 3 : Information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs 

Article R125-23 

   L'obligat ion d'information prévue au I  de l'art icle L.  125-5 s 'applique, dans chacune des communes dont  la 
list e est  arrêt ée par le préfet  en applicat ion du III  du même article, pour les  biens immobiliers  sit ués :  
   1º Dans le périmèt re d'expos it ion aux risques délimit é par un plan de prévent ion des risques t echnologiques 
approuvé ; 
   2º Dans une zone exposée aux risques délimit ée par un plan de prévent ion des risques nat urels  prévisibles  
approuvé ou dont  cert aines dispositions  ont  ét é rendues immédiat ement  opposables  en applicat ion de 
l'article L.  562-2 ; 
   3º Dans le périmèt re mis  à l'ét ude dans le cadre de l'élaborat ion d'un plan de prévent ion des risques 
t echnologiques ou d'un plan de prévention des risques nat urels  prévis ibles  prescrit  ; 
   4º Dans une des zones de s ismicit é I  a, I  b, II  ou III mentionnées à l'art icle 4 du décret  nº 91-461 du 
14 mai 1991 modifié relat if à la prévent ion du risque sismique. 
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Article R125-24 

   I .  - Pour chacune des communes concernées, le préfet  arrêt e :  
   1º La list e des risques nat urels  prévisibles  et  des risques t echnologiques auxquels  la commune est  exposée 
sur t out  ou part ie de son t errit oire ; 
   2º La list e des documents  auxquels  le vendeur ou le bailleur peut  se référer :  
   a) Dans les  zones couvert es  par un plan de prévention des risques t echnologiques approuvé ains i que dans 
les  zones couvert es  par un plan de prévent ion des risques nat urels  prévisibles  approuvé ou dont  cert aines 
dispos itions  ont  ét é rendues immédiat ement  opposables  en applicat ion de l'art icle L.  562-2, le ou les  
documents  graphiques ains i que la not e de présent ation de ce plan  ; 
   b) Dans les  zones couvert es  par un plan de prévention des risques t echnologiques ou par un plan de 
prévent ion des risques nat urels  prévisibles  prescrit , les  documents  d'informat ion élaborés à l'initiative d'une 
collectivit é publique et  t enus à la dispos ition du public, permett ant  une délimit at ion et  une qualification de 
phénomènes ; 
   c) Dans les  zones de s ismicit é mentionnées au 4º de l'art icle R. 125-23, l'annexe prévue à l'art icle 4 du 
décret  nº 91-461 du 14 mai 1991 modifié relat if à la prévent ion du risque sismique ; 
   d) Le cas échéant , le ou les  arrêt és  port ant  ou ayant  port é reconnaissance de l'ét at  de cat ast rophe 
nat urelle ou t echnologique sur le t errit oire de la commune. 
   II.  - Est  annexé à l'arrêt é préfect oral prévu au premier alinéa du I  un dossier comprenant , pour chaque 
commune :  
   1º U n ou plus ieurs  ext raits  des documents  ment ionnés dans la list e ét ablie en applicat ion du 2º du  I  
permett ant  de délimit er les  zones de la commune exposées aux risques identifiés  ; 
   2º U ne fiche permett ant  de préciser la nat ure et , dans la mesure du poss ible, l'int ens it é des risques dans 
chacune des zones définies  au 1º.  
   III.  - Les  documents  et  le doss ier mentionnés au présent  art icle peuvent  êt re consultés  dans les  mairies  des 
communes int éressées ainsi qu'à la préfect ure et  dans les  sous-préfect ures  du départ ement. 

Article R125-25 

   I .  - Le préfet  adresse copie des arrêt és  prévus à l'art icle R. 125-24 aux maires  des communes int éressées et  à 
la chambre départ ement ale des not aires.  
   II.  - Les  arrêt és  sont  affichés dans les  mairies  de ces communes et  publiés  au recueil des act es administ rat ifs  
de l'Et at  dans le départ ement. M entions des arrêt és  et  des modalit és  de leur consult at ion sont  insérées dans 
un journal diffusé dans le départ ement. 
   III.  - Les  arrêt és  sont  mis  à jour :  
   1º Lors  de l'ent rée en vigueur d'un arrêt é préfect oral rendant  immédiat ement  opposables  cert aines 
dispos itions  d'un plan de prévent ion des risques nat urels  prévisibles , ou approuvant  un plan de prévention 
des risques nat urels  prévisibles  ou un plan de prévention des risques t echnologiques, ou approuvant  la 
révision d'un de ces plans ; 
   2º Lorsque des informations nouvelles  port ées à la connaissance du préfet  permett ent de modifier 
l'appréciat ion de la n at ure ou de l'int ensit é des risques auxquels  est  susceptible de se t rouver exposée t out  
ou part ie d'une commune faisant  l'objet  d'un de ces plans. 

Article R125-26 

   L'ét at  des risques prévu par le deuxième alinéa du I  de l'art icle L.  125-5 mentionne les  risques dont  font  ét at  
les  documents  et  le dossier ment ionnés à l'article R. 125-24 et  auxquels  l'immeuble faisant  l'objet  de la vent e 
ou de la locat ion est  exposé. Cet  ét at  est accompagné des ext raits  de ces documents  et  doss ier permett ant  
de localiser cet  immeuble au regard des risques encourus.  
   L'ét at  des risques est  ét abli par le vendeu r ou le bailleur conformément  à un modèle défini par arrêt é du 
minist re chargé de la prévent ion des risques. 
   Cet  ét at  doit  êt re ét abli moins  de s ix mois  avant  la dat e de con clus ion du cont rat  de locat ion écrit , de la 
promesse de vent e ou de l'act e réalisant  ou const at ant  la vent e d'un bien immobilier auquel il est  annexé. 

Article R125-27 

   Les  obligat ions découlant  pour les  vendeurs  ou les  bailleurs  des dispos itions  des I , II  et  I V de l'art icle L.  125-5 
sont  applicables  à compt er du premier jour du qu at rième mois  suivant  la publicat ion au recueil des act es 
administ rat ifs  dans le départ ement  des arrêt és  prévus au III  du même art icle, qui devra int ervenir dans un 
délai d'un an à compt er du 17 février 2005. 
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Décret n°2005-233 du 14 mars 2005 
 
 

Décret pris pour l'application de l'article L. 563-3 du code de l'environnement et relatif à l'établissement des repères 
de crues. 

 
 

NOR:DEVP0420063D 
 

version consolidée au 16 mars 2005 - version JO init iale  
 
 

Le Premier minist re, 
 
 

Sur le rapport  du minist re de l'écologie et du développement durable, 
 
 

Vu le code de l'env ironnement, notamment son art icle L. 563-3 ; 
 
 

Vu la loi n° 374 du 6 juillet 1943 relative à l'exécut ion des t ravaux géodésiques et cadastraux  et à la conservat ion des 
signaux, bornes et repères, modifiée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 et par la loi n° 92-1336 du 16 décembre 
1992 ; 

 
 

Vu le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 modifié relat if à l'exercice du droit  à l'information sur les risques majeurs, 
pris en applicat ion de l'art icle L. 125-2 du code de l'env ironnement ; 

 
 

Vu l'av is de la mission interministérielle de l'eau en date du 25 novembre 2003 ; 
 
 

Le Conseil d'Etat (section des t ravaux  publics) entendu, 
 
 
 
 

Article 1   
 

Les zones ex posées au risque d'inondat ion doivent comporter un nombre de repères de crues qui t ient compte de la 
configurat ion des lieux , de la fréquence et de l'ampleur des inondat ions et  de l'importance de la populat ion 
fréquentant la zone. 

 
 
 

Article 2   
 

Les repères de crues sont répart is sur l'ensemble du territoire de la commune ex posé aux  crues et sont v isibles depuis 
la voie publique. Leur implantat ion s'effectue prioritairement dans les espaces publics, et  notamment aux  principaux  
points d'accès des édifices publics fréquentés par la populat ion. 

 
 
 

Article 3   
 

Sans préjudice des disposit ions de la loi du 6 juillet  1943 susv isée, un arrêté conjoint  du minist re chargé de la 
prévent ion des risques majeurs et  du minist re chargé des collect ivités locales fixe les modalités d'information des 
propriétaires ou gest ionnaires d'immeubles concernés par la matérialisat ion, l'entret ien ou la protect ion des repères 
de crues. 
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Article 4   

 
Les repères des crues indiquent le niveau atteint  par les plus hautes eaux  connues. Les repères établis 
postérieurement à la publicat ion du présent décret sont conformes au modèle défini par un arrêté conjoint  du 
minist re chargé de la prévent ion des risques majeurs et  du minist re chargé de la sécurité civile. 

 
 
 

Article 5   
 

La liste des repères de crues ex istant sur le territoire de la commune et l'indicat ion de leur implantat ion ou la carte 
correspondante sont incluses dans le document d'information communal sur les risques majeurs prévu à l'art icle R. 
125-11 du code de l'env ironnement. 

 
 
 

Article 6. - 
 

Le minist re de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre de l'équipement, des t ransports, de 
l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer et le minist re de l'écologie et du développement durable sont 
chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l'exécut ion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
 
 
 

Par le Premier minist re : 
Jean-Pierre Raffarin 

 
Le minist re de l'écologie 

 
et  du développement durable, 

 
Serge Lepelt ier 

 
Le minist re de l'intérieur, 

 
de la sécurité intérieure 

 
et  des libertés locales, 

 
Dominique de Villepin 

 
Le minist re de l'équipement, des t ransports, 

 
de l'aménagement du territoire, 

 
du tourisme et de la mer, 

 
Gilles de Robien 
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Arrêté du 14 mars 2005 relatif à l'information des propriétaires ou gestionnaires concernés par l'établissement des 
repères de crues  

 
NOR: DEVP0430389A 

 
Le minist re de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales et  le ministre de l'écologie et du 
développement durable, 
Vu le code de l'env ironnement, notamment son art icle L. 563-3 ; 

 
Vu le décret n° 2005-233 du 14 mars 2005 pris pour l'applicat ion de l'art icle L. 563-3 du code de l'env ironnement et 
relatif à l'établissement des repères de crues, notamment son art icle 3, 

 
Arrêtent : 

 
Article 1 

 
Lorsque le maire ou le président de l'établissement public de coopérat ion intercommunale procède à la 
matérialisat ion, à l'entret ien ou à la protect ion de repères de crues, il en informe les propriétaires ou, pour les 
copropriétés, les syndics des immeubles concernés au moins un mois avant le début des opérat ions nécessaires. 
Cette information est  accompagnée, pour chacun des immeubles concernés : 
 
1° De la localisation cadastrale précise et de la situation en élévat ion du repère de crue ; 
 
2° En cas de premier établissement, du type de matérialisat ion auquel le repère donnera lieu et des mot ifs de son 
implantat ion ; 
 
3° D'un échéancier prév isionnel de réalisation des opérat ions nécessaires, indiquant notamment la date prévue pour 
la matérialisat ion, l'entretien ou la protect ion du repère. 

 
Article 2 

 
Les agents mandatés pour la réalisat ion des opérat ions ment ionnées à l'art icle 1er ci-dessus sont munis, lors de leurs 
intervent ions, d'une attestat ion signée par le maire ou par le président de l'établissement public de coopérat ion 
intercommunale qu'ils sont tenus de présenter pour accéder à l'immeuble concerné. 

 
Article 3 

 
Le directeur général des collect ivités locales et  le directeur de la prévent ion des pollutions et  des risques, délégué 
aux risques majeurs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

 
Fait  à Paris, le 14 mars 2005. 

 
Le minist re de l'écologie 

et du développement durable, 
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 Arrêté du 16 mars 2006 relatif au modèle des repères de crues (Journal officiel du 15 avril 2005) 

NOR :  DEVN0650168A 
 

Le minist re d’Etat, minist re de l’intérieur et  de l’aménagement du territoire, et  la minist re de l’écologie et du 
développement durable, 
Vu le décret no 2005-233 du 14 mars 2005 pris pour l’applicat ion de l’art icle L. 563-3 du code de l’environnement et 
relatif à l’établissement des repères de crues, 

Arrêtent : 
 

Article 1er 
 

L’annex e au présent arrêté définit  le modèle des repères de crues indiquant le niveau atteint  par les plus hautes eaux 
connues (conformément à l’art icle 4 du décret du 14 mars 2005 susv isé). 

 
Article 2 

 
    Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

    Fait  à Paris, le 16 mars 2006. 
 

La minist re de l’écologie 
et du développement durable, 

Pour la minist re et par délégat ion : 
Le directeur de la prévent ion 
des pollut ions et  des risques, 
délégué aux  risques majeurs, 

T.  Trouvé 
Le minist re d’Etat, 

minist re de l’intérieur 
et  de l’aménagement du territoire, 
Pour le minist re et par délégat ion : 

Le directeur de la défense 
et de la sécurité civ iles, 

haut fonct ionnaire de défense, 
C.  de Lavernée 

 
Nota.  -  L’arrêté et l’annex e seront publiés au Bullet in officiel du ministère de l’écologie et du développement 

durable. 
         Arrêté déjà publié sans l’annex e au Bullet in officiel no 2006-10 du 31 mai  2006. 

     
     
 
 

Annexe à l’arrêté relatif au modèle des repères de crues 
indiquant le niveau atteint par les plus hautes eaux connues 

[ PHEC ] 
en application de l’article 4 du décret no 2005-233 du 14 mars 2005 

 
     
 

Le repère de crue indiquant le niveau atteint  par les plus hautes eaux  connues (PHEC) dans les zones inondables est 
un disque blanc de 80 mm de diamètre minimum surchargé en part ie basse d’un demi-disque v iolet  (teinte 100 %) 
avec t rois vagues v iolettes (teinte 75 %) dont l’horizontale indique le niveau des PHEC. 
La ment ion plus hautes eaux  connues est  inscrite en violet  au-dessus de l’horizontale. La date correspondante est 
posit ionnée en gris sur la part ie supérieure, le nom du cours d’eau est  inscrit  en blanc dans la part ie inférieure. Ces 
deux  dernières ment ions sont facultat ives. La ment ion PHEC est  subst ituée en cas d’absence de date. 
La police de caractères ut ilisée doit  faciliter la lecture. Le matériau ut ilisé doit  assurer la pérennité du repère. 
Le repère peut être entouré d’un cadre pour le fix er ou le protéger. Il doit  être v isible et lisible depuis un point 
librement accessible au public. 
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g 
 

 
 

Repère des  
plus hautes eaux connues  

en application du décret du 2005 
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Liste des réunions publiques et/ou autres communications  
conduites sur la commune 

en application de l’article L 125 - 2  du code de l’environnement 
 
 
 
 
 
 
 

 
Date 

 
Actions 

 Article dans le journal municipal  
 Réunion publique présentation de la modification du PLU 
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Affichage réglementaire 

 
 

Arrêté municipal type relatif au plan d’affichage  
des risques majeurs et des consignes de sécurité 

en application de l’article R 125 – 14 du code de l’environnement
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Affiche communale 
 

 
Avertissement : pour afficher les symboles, vous devez installer la police de caractère spécifique disponible 
sur le site http://www.prim.net/professionnel/procedures_regl/r3_infoprev.html - 2 (chapitre 2 D). 
 
 
 
 

       
A   

1 Commune 
agglomération commune ou agglomération 

2 
Département 

région 
 

département 
région 

3 d a 
symboles 

4    symboles 

5 

 

t 
 symboles 

6 
 

en cas de danger ou d'alerte 

 

 1. abritez-vous consigne 1 

 
take shelter  
resguardese 

 
traduction anglais LV2 

7 2. écoutez la radio consigne 2 

8 
listen to the radio 
escuche la radio 

 
traduction anglais LV2 

 Station  00.00 MHz fréquence radio d'alerte 

 3. respectez les consignes consigne 3 

 
follow the instructions 
respete las consignas 

 traduction anglais LV2 

9 
 

> n'allez  pas chercher vos enfants à l'école 
consigne supplémentaire 

10 
don't seek your children at school 
no vaya a buscar a sus ninos a la escuela 

 

traduction anglais LV2 

11 

 

pour en savoir plus, consultez 

 
 
 

 

information supplémentaire 

12 
> à la mairie :  le DICRIM  dossier d'information 
 communal sur les risques majeurs 

DICRIM 

13 

 

> sur internet :  www. prim .net  

 

internet 
B    
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Affiche pour les consignes particulières à un immeuble 
 
 
 
 

   Gris 35% (166)    
A  
1 

Etablissement scolaire  
établissement scolaire 

2 Collectivité territoriale 
 

 
 
 
 
 

collectivité  

3 

s d symboles 

4    symboles 
5    symboles 
 en cas de danger ou d'alerte  

7  
consignes particulières 

 

9   
 A l'écoute du signal d'alerte, les élèves 
et les professeurs doivent cesser toute activité 
d'enseignement et appliquer les consignes 
affichées au dos de chaque porte de classe ou 
celles diffusées par l'Administration. 
 En cas d'évacuation, les élèves et les 
enseignants doivent rejoindre les points de 
rassemblement signalés et situés Bd de Ségur.  
 En cas de confinement, les élèves et les  
enseignants doivent rejoindre le hall général et 
participer à son étanchéité suivant les directives 
données par la cellule interne de crise. 
 L'usage des téléphones et des 
téléphones portables n'est pas autorisé afin de 
ne pas encombrer les lignes. 
 Les informations sont données par la  
radio : nom_radio sur xx MHz. ou par les hauts 
parleurs du lycée. 
 La fin d'alerte est annoncée par un 
signal non modulé de la sonnerie pendant 30 
secondes.. 

 

consignes particulières  
édictées par  
le chef d'établissement scolaire 

1
0 Le proviseur responsable 
1
1 pour en sav oir plus, consultez 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

information supplémentaire 
1
2 

> à l'accueil :  le PPMS plan particulier de mise 
en sûreté de l'établissement document interne 

1
3 

 

> sur internet :  www. prim .net  

 

internet 
B     
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Symboles pour l’affichage des risques naturels et technologiques 

 
Submersion Rupture 

d'ouvrages 
Neige 
Vent 

Climat 

    

    

 

 

 

 

 
Mouvements 

de terrain 
Volcan 
Séisme 

Activités 
technologiques 

Transport 
marchandises 
dangereuses 

    

    

 

 

 

 

 

   

 
Arrêté du 9 février 2005 
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Direction de la prévention des pollutions et des risques 
Sous-direction de la prévention des risques majeurs 

Bureau de l’information et de la coordination interministérielle 
 

20 avenue de Ségur 75007 Paris 
téléphone +33 1 42 19 15 60   -   sdprm@ecologie.gouv.fr   -   télécopie +33 1 42 19 14 63 

 
 

 
 
 

 
 
 

rection de la prévention des pollutions et des risques 


